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N~tes explicatives 

Pri.r dollars, on entend dollars des Etats-Unis. 

Les unites monetaires des Etats me~bres de l'U~ion du fle~ve Mano sont 
les suivantes : 

En Guinee, le franc guineen 1/ 
Au Liberia, le dollar liberien 
E1 Sierra Leone, le leone. 

Les abreviations ci-apres ont ete utilisees dans le present rapport 

AID 
BAD EA 
BAfD 
BIAG 
BIAO 
BICIGUI 
BEI 
BIRD 
BNP 
BOAD 
CCAO 
CCCE 
CDC 
C:EAO 
CEDEAO 
CEE 
CFTC 
CID 
DEG 
FMI 
FMO 

FOSIDEC 

GTZ 
IDA 
IDDA 
KfW 
LBDI 
NDB 

Agence pour le developpement international 
Banque africaine pour le developpement economique de l'Afrique 
Banque africaine de developpement 
Banque internationale pour l'Afrique en Guinee 
Banque internationale pour l'Afrique de l'Ouest 
Banque int~rnationale pour le commerce et l'industrie en Gui.nee 
Banque europeenne d'investissement 
Banqu internationale pour la reconstructioL et le developpement 
Banque nationale de Paris 
Banque ouest-africaine de developpement 
Chambre de compensation de l'Afrique de l'Ouest 
Caisse centrale de cooperation economique 
Commonwealth Development Corporation 
Communaute economique de l'Afrique de l'Ouest 
Communaute economique des Etats de l'Afrique ce l'Ouest 
Communaute economique europeenne 
Commonwealth Fund for Technical Cooperation 
Centre de developpement.industriel 
Deutsche Entwicklungs-Gesellschaft 
Fonus monetaire international 
Nederlandse Oversease Financierings Maatschappi N.V. (Netherlands 
O~erseas Finance Company Limited) 

Fonds de solidarite, d'indemnisation, de developpement et 
de compensation 

Deutsche Gesellscha:t fur Technische Zusammenarbeit 
Association internationale de developpement (Banque moncUale) 
Decenn1e du developpement industriel de l'Afri~ue 
Kreditanstalt filr Wiederaufbau 
Liberian Bank for Development and Investment 
National Develop~ent Bank of Sierra Leone 

~f'lT qo.,..,.,.; ""~ ,.:a .. , ~;;::,,.nl "'--e-1"0,...+ .:.,....-:3 .. ~-""'- .. • ~, 

SFI 
SG 
SGG 
UFM 

. - •i: ---- -- - ------ -- --
Societe financiere internationale 
Societe generale 
Societ~ generale en Guinee 
Union du fleuve Mano 

l/ Le syli n' a plus cours t·n Guinee depuis le 6 janvier 1986. 

.. 
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RESUME 

A la suite d'une demande du secretariat de l'Union du fleuve Mano (UFM), 
le projet intitule "Etude sur la creation d'une institution de financement 
industriel pour l'Union du fleuve Mano" (UC/RAF/84/102) a ete approuve par 
l'Org~isation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI) au 
mois d'octobre 1984 et un const:lta.,t a f~e envoye sur le terrain penda~t 
quatre mois et demi, du 11 novembre 1985 au 15 mars 1986. 

L'objectif immediat du projet est d'aider l'UFM a creer un mecanisme de 
financement convenant a la mise en ~euvre du programme et des projets de deve
loppement industriel dans la region de l'Union. 

Le consU:tant a examine les etudes de:~ effectuees, d'une part sur les 
politiques et st~ategies d~ developpement indust~iel dans la region de l'UFM 
et, d'a~tre part,sur les procedures et modalites de finan~cruent actuellement 
pratiquees. En concl~sion, il a envisage quatre solutions pour ameliorer 
les mecanismes de financement : 

a) Mieux utiliser les institutions financieres existant au niveau 
national, regional et international, en particulier le Fonds de la 
CEDEAO, pour le financement de projets indu~triels regionaux; 

b) Consolider la coordination economique et politique entre les Etats 
membres en renfor~ant le secretariat de l'UFM; 

c) Creer un fonds au ~ein du secretariat, qui recevrait des capitaux 
de provenance exterieure pour la realisation d'objectifs definis; 

d) Creer une instit~tion financiere autonome. 

Le consultant recommande l'adoption des solutions a) et b); dans ce cas, 
Uile assistance complementaire devrait etre sollicitee et prendre la forme 
suivante 

a) Assistance technique immediate de l'OMUDI au secretariat de l'UFM 
SOUS forme d'un seminaire de formation Sur l'elaboration et l'eva
luation des projets, destine a un ~oupe de 20 a 25 cadres des agences 
de developpement des p~ys de l'UFM; 

b) Une assistance technique internationale a long terme destinee au 
secretariat et visant a consolider les capacites du personnel, a 
ameliorer les methodes de travail et aussi a elaborer des etudes 
prealables d'investissement sur des regions particulieres, a 
l'intention des Etats membres de l'UFM. 
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INTRODUCTION 

Le douzieme Protccole de la Declaration du fleuve ~.ano indique les grands 
principes et les orientations donnees pour l'identification et l'execution de 
projets industriels regionaux. 

Pour ~ppliquer ces orientations, le secretariat de l'Union du fleuve Mano 
(UFM), assiste par la Commission economique europeenne (CEE) et l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), a identifie toute 
une serie de projets industriels permetta.nt de renforcer l'integration verticale 
et horizontale des secteurs industri.els des Eta ts membres. A cette fin, le 
secretariat a egalement demande l'r.ssistance de l'ONUDI, en 1982, pour que 
des etudes sur la definition d'une strategie industrielle de l'Union du fleuve 
Mano soient entreprises. Cette mission a ete executee en 1982 et l'une des 
recommandations im:portantes formul~es par le consultant etait que l'Union 
devait entreprendre des etudes approfondies en vce de la creation d'un mecanisme 
de financement des projets industriels de l'Union. 

C'est en application de cette r~commandation et en constatant qu'il etait 
urgent de fiuancer et de mener a bien les etudes industrielles deja entreprises 
que le secretariat a demande a l'ONUDI de financer des etudes en vue de la 
creation d'un mecanisme de financement efficace pour l'Union du fleuve Mano. 

L'accueil favorable de l'CNUDI a cette demande a eu pour consequence 
l'approbation du projet intitule "Etude sur la creation d't:.ne institution de 
financement industriel pour l'Union du fleuve Mano" (UC/RAF/84/102), en 
octobre 1984 et un consultant a ete envoye sur le terrain pendant quatre mois 
et demi, du 11novembre1985 au 15.mars 1986. Le programme de la mission du 
consultant est indique a l'annexe I. 

Au cours de cette periode, le consultant etait base au secretariat de 
l'Union du fleuve Mano, a Freetown. En outre, il s'est rendu dans les Etats 
membr~s de l'Union ou il a eu des discussions approfondies avec des fonction
naires de rang eleve et des cadres de diverses entreprises industrielles et 
financieres. Un rapport concernant ces visites est rep~is a l'annexe II et 
une liste des personnalites rencontrees et des personnes consultees figure a 
l'annexe III. 

Le rapport preliminaire (y compris les pi-.Jpositions du consultant) a ete 
examine et approuve par les fonctior.naires responsables de l'Union du fleuve 
Mano. Une liste des documents de reference rassembles par le consultant 
fig1.1re a .i'annexe IV. 
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RESUME DES CONCLUSIONS ET DES RF.COMMANDATIONS 

Apres avoir analyse les mecanismes de financem.ent actuels des projets de 
~eveloppement iJdustriel dans l'Union du fleuve Mano, on a constate que ces 
derniers etaient insuffisants et avaient ete mal ~tilises. 

Les mecanismes en question souffrent des defauts suivants 

a) Une penurie de devises qui frappe les -~rois Eta ts nembres de l' Union 
et empeche de financer le developpement regional; 

b) L'absence d'une strategie de developpement industr1el regional; 

c) La. reticence des banques commerciales, nationales et multinationales 
a accorder des credits a long terme, du fait que les risques sont 
plus eleves dans la region de l'UFM que dans les autres pays de.la 
Communa.ute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO); 

d) LI absence d I etudt?S de preinvestissement etablies d 'une fagon adequate 
- c'est-a-dire conformement aux normes internat.ionales - et finan
ciere:rr..ent viables. 

Pour creer dans la regi0n de l'Union des conditions favorables a la mobi
lisation des ressourc~~ financieres actuelles aux niveaux national, regional 
et internatioLa~, il est recommande de prendr~ les mesures prealables suivantes 

a) Elaboration d'l:Ile strategie de developpement industriel regional, y 
compris d'un plan quinquennal de developpement regional; 

b) Harmoni3ation des codes d'investissement nationaux et des mesures 
d'encouragement; 

c) Creation d'une cooperation monetaire plus etroite e~tre les Etats 
membres en vue de faciliter ~.es courants commerciaux i1 l 'interieur 
de l'Union; 

d) Amelioration de la methodologie utilisee pour !'elaboration et l'eva
luation des projets ainsi que du syst~me d'organisation de la promotion 
des projets. 

En outre, on peut stimuler les mod.alites des reglements du commP.rce intra
regional en ayant recours aux facilites offertes par la Chambre de compensation 
ouest-africaine et en s'efforgant de mieu.x appliquer l~s mecanismes du tarif 
exterieur comm.un de l'Union. 

Quatre solutions permettant de renforcer le mecanisme de financement 
industriel ont ete etudiees ~ 

a) Amelioration et elargissement dP.S facilites Offertes par les 
institutions financieres existantes, en particulier en effectuant 
une meilleure coordination au sein du Fonds de la CEDEAO; 
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b) Ccnsolidati~n de la coordination entre les Etats membres pour le 
financement de projets de developpement industriel precis, ce qui 
implique le renforcement du secretariat de l'UFM; 

c) Creation d'un fonds au sein du secretariat de l'UFl-1 destine a des 
projets precis repondant a des objectifs definis; 

d) Creation d'une institution financiere propre a l'UFM. 

Dans la situation actuelle, telle qu'elle a ete observee par le consultant, 
il serait plus efficace et plus economique d'adopter les solutions a) et b). 

Pour ameliorer le systeme actuel, il est tout d'abord recommande d'envisager 
une demande d'assistance technique en vue de consolider et de renforcer les 
capacites du secretariat de l'UFM. Cette assistance technique, qui pourrait 
@tre fournie par l'ONUDI ou par une institution financiere de developpement 
multilaterale ou bilaterale, pourrait prendre la forme suivante : 

a) Un se:ninaire de formation regional organise par l'ONUDI, pendant 
quatre a six semaines, dans l'un des pays membres de l'UFM, qui 
pourrait @tre destine a 25/30 cadres d'institutions bancaires et 
d'organismes de developpement; 

b) Fourniture des services de consultants exterieurs sur une base 
permanente (pendant trois ans) pour consolider le secretariat de 
l'UFM, et en particulier les capacites du Service du developpement 
industriel (SDI} dans le domaine de l'elaboration de projets 
industriels regionaux, jusqu'au stade de la presentation des dosaiers 
a la banque, et egalement dans les domaines de l'evaluation et de la 
promotion de ces projets, ainsi que dans celui de l'elaboration 
d'une strategie de developpement regional. 
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I. ANALYSE DES ETUDES DEJA EFFECTUEES SUR LE PROGRAMME 
DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LES POLITIQUES 

ET STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT Ih'"DUSTRIEL 
REGIONAL DE L'UNION DU FLEUVE MANO 

A. Bref historig.ue de !'Union du neuve Mano 

L'Union du fleuve Mano (UFM) a ete creee le 3 octobre 1973 lors de la 
signature de la Declaration du fleuve Mano par les Etats membres d'origine, a 
savoir le Liberia et la Sierra Leone. Le troisieme Etat membre, la Guinee, a 
adhere a l'Union en octobre 1980. 

Les objectifs de l'Union du fleuve Mano sont de renforcer et d'accelerer 
la cooperation et la croissance economique ainsi que les progres sociaux et 
culturels, chez les Etats membres, de fa~on a creer une base solide pour une 
paix, une amitie et un progres social durables chez les Etats membres. A cet 
egard, la Declaration du fieuve Mano recommande instamment l'instauration de 
conditions favorables a une expansion de la capacite de production de ses 
membres, en particulier la mise en oeuvre progressive d'une politique harmonisee 
de protection des producteurs, et aussi une cooperation en vue de creer des 
capacites de production nouvelles. 

L'Union rassemble trois pays voisins dent le niveau de developpement econo
mique est comparable et qui connaissent a l'heure actuelle des difficultes 
analogues, malgre une histoire et une experience de la colonisation differentes. 
Les trois Etats membres sont caracterises par une superficie et une population 
relativement modestes, par des marches limites, des niveaux d'industrialisation 
faibles (voir annexe V, tableaux 1 et 2}; tous trois dependent largement de leurs 
ressources minerales et de leur production agricole pour la plus grande partie 
de leurs recettes en devises. Il manaue de3 caDitaux suffisa~ts pour leurs 
investissements et ces techniques necessaires pour assurer leur aeveloppement 
(voir annexe V, tableaux 3 a 6). 

B. Principaux domaines d'activite de l'Union 

Depuis la creation de l'Union, les activites prioritaires sont le develop
pement du commerce et de l'industrie de mE!me que la creation d'une institution 
de formation d'une main-d'oeuvre de niveau moyen. Ces trois domaines d'activite 
restent encore le pivot du developpement economiq·1e de l 'Union, bien que l 'on 
reconnaisse maintena~t a l'agriculture et a l'autosuffisance dans le domaine 
des produits alimentaires, aux transports, aux communications et a l'energie 
un degre de priorite analogue. 

·c. Activites de l 'Union en faveur du developpement industriel 

Dans le domaine industriel, les efforts de l'Union sent doubles : d'une 
part, elle s' efforce d' encourager 1 'expansion des industries i:ationales sur les 
marches de ses trois Etats membres et, d'autre part, elle cherche a attirer de 
grandes industries interessees par les economies d'echelle permises par l'Union. 
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A sa premiere reunion en mars 1976, la Co::mnission du commerce et de 
l'industrie de l'Union a decide d'accorder a certaines industries le statut 
d'"industrie de l'Union" et demande au secretariat d'~ntreprendre des etudes 
de prefaisabilite en ce sens. Ce dernier a pu beneficier de l'assistance offerte 
par l 'ONUDI dans le cadre de son programme SIS et a done charge i. 'entreprise 
Sanderson and Porter, Inc. (Etats-Unis d'Amerique) d'entreprecdre, en 1976, pour 
le compte de l'Union du fleuve Msno, des etudes de prefaisabilite pour 
21 industries. 

A la suite de ces etudes, les 11 industries enumerees ci-dessous ont obtenu 
le statut d'"industrie de l'Union" 

Recipients en verre 
Ti.ssus de coton et de coton melange avec du polyester 
Textiles synthetiques 
Sel 
Traitement des f'ruits et des legumes 
P@che/traitement des anchois 
Traitement des huiles comestibles et des oleagineux 
Materiel agricole (outils, etc.) 
Fabrication de detergents 
Fabrication de pneus en caoutchouc 
Fabrication de piles seches 

Dans cette etude, il est egalement indique que quatre industries e~r
tatrices ont besoin du soutien de l'Union, a savoir : 

La production siderurgique 
La production d'aluminium 
La production de papier et de pite a papier 
La production de contreplaque 

En outre, des etudes de faisabilite ont ete effectuees pour les quatre 
projets industri~ls de l'Union ci-apres au titre du projet execute par l'ONUDI 
sous la cote SI/RAF/74/889 (pour plus de details, voir l'annexe VI) 

Usine de recipients en v~rre dans l'Union du fleuve Mano 
Fabrication de detergents 
Trai tement des huiles comestibles et des oleagin·?UX 
Tissage de textiles synthetiques 

A la suite des etudes mentionnee~ ci-dessus, la creation d'une verrerie est 
actuellement en cours; elle est effectuee par la Inda-Liberian Glass Corporation 
et beneficie d'un financement ~e la BAfD et de la Liberian Bank for Development 
and Investment (LBDI). Un contrat de 2,7 millions de dollars a ete signe a cet 
effet. L'usine doit parvenir au stade de la production commerciale au milieu 
de l'annee 1986. 

En 1979, on avait cree la Mabole Fruit Company en Sierra Leone pour le 
traitement des fruits, mais cette usine a d~ termer il y a quelques annees en 
raison de l'insuffisance des techniques appliquees et d'une mauvaise gestion. 
En outre, l'etude de taisabilite executee avant la mise en service n'avait pas 
ete assez bien faite. 



- 12 -

D. Service du developpement industriel - Objectif et activites 

Pour faciliter la realisation des objectifs mentionnes plus haut, un 
Service du developpem.ent industrie,_ {SDI) a ete cree au sein du secretariat 
de l'Union en 1981, gr!ce a un accord d'assistance technique entre la CEE 
et l'UFM. Le SDI fait partie de la Division de l'executicn des projets du 
secretti.riat de l'UFM (voir les organigrammes constituant les figures I et II). 
Il doit disposer d'un budget autonome jusqu'en mars 1986, date a laquelle le 
secretariat de l'UFM reprendra ia responsabilite de ce budget pour l'exercice 
budgetaire 1986/87. 

Jusqu'en novembre 1985 le directeur du projet etait un etranger; a cette 
date il est devenu conseiller industriel, tandis que le codirecteur de projet 
local etait nomm.e directeur de projet conformement a ce qui etait prevu dans 
l'accord passe avec la CEE. 

ObJectif 

L'objectif a long terme du SDI est de promouvoir la cooperation et 
l'integration industriellesentre les Etats membres de l'Union ainsi que l'acce
leration du developpement industriel dans chacun des Etats membres. Ce service 
est essentiellement charge d'identifier des projets industriels eventuels, 
d'executer des etudes preliminaires, de rechercher des investisse~s potentiels 
et de fournir une assistance pour l'execution d'etudes d'investissement, de 
prefaisabilite et de faisabilite. Plus specifiquement, il doit : 

~) Creer, au sein du secretariat de l'Union, une equipe permanente 
constituee de specialistes des questions induatrielles; 

b) Coordonner la planification du developpement industriel au niveau 
des Etats me:nbres; 

c) Assister les Etats membres dans les negociations conduisant a l'implan
tation de projets multinationaux dans les trois pays; 

d) Entreprendre des activites communes aux Etats membres et a l'Union 
pour mettre au point de nouveaux produits agricoles et industriels; 

e) Harmoniser les mesures applicables aux investissements etrangers 
et au transfert des techniques; 

f) Aider les interesses a conclure les arrangements necessaires au stade 
du p1einvestissement; 

g) Aider les investisseurs dans leurs negociations avec le3 banques 
e~ les auLres organismes ue iinancemenL, ainsi qu:avec les pouvoir~ 
publics. 
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Figure I. Organigramme de l 'Union du neuve Mano (1984) 
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rigure II. Organigramme du Service du developpement industriel 
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Activites 

La premiere phase d'activite du SDI a dure de fevrier 1980 a septembre 1982. 
Au cours de cette periode, le Service a ent:r.epris les travaux suivants : 

a) Une analyse du commerce e.xterieur; 

b) Une enqu~te sur l'industrie des Etats membres; 

c) Un examen des etudes deja effectuees sur le developpement industrie~; 

d) La redaction d'un rapport de synthese portant sur les points a), b) 
et c} et examinant 63 projets industriels auxquels il a ete decide 
de donner suite; 

e} Des profils de projets contenant une evaluation preliminaire, du 
point de vue economique et technique, de 16 projets interessant les 
industries et les agro-industries (leur liste figure en annexe VII); 

f} Une demande de financement exterieur pour certains projets; 

g} La redaction d'un guide des investissements pour l'Union du fleuve 
Mano, portant en particulier sur le co~t des facteurs; 

h} L'etude de marche et la promotion d'une industrie de traitement des 
fruits; 

i} L'etude de marche, le choix des techniques, l'evaluation des precedes, 
les activites de promotion et le financement d'un projet de creation 
d'une industrie des recipients en verre dans les Etats membres. 

Le SDI se charge aussi de la formation au personnel local sur le terrain 
et participe a des seminaires en Afrique et en Europe. 

Gr!ce aux activites precitees, le secretariat a pu, dans une large mesure, 
mener a bien presque tous les travaux preparatoires a l'elaboration d'une 
strategie et d'une politique industri~lles de l'Union. Pour completer ces 
activites, les Etats membres ont egalement approuve les criteres, les principes 
et les politiques gouvernant l'octroi du statut d'"industrie de l'Union". De 
cette fa~on, on dispose maintenant du cadre juridique et institutionnel 
permettant decreer des industries au niveau de l'Union, qui operent librement 
a l'interieur de celle-ci. 

Pendant la seconde phase, c'est-a-dire a partir d'octobre 1982 jusqu'a 
l'epoque OU le present rapport a ete redige (y compris en mars 1986}, les acti
vites du SDI ont essentiellement porte sur la compilation de donnees techno
economiques et sur !'identification et l'exec11t.inn a~~!''"".!~+ .. 'J'J.ivant~: 

Mesures de promotion en faveur de petites industries du bois 
Centrales thermiques utilisant le bois ~omme combustible (production 

d'energie a partir du bois et de dechets du bvis) 
Liaisons maritimes de l'Union 
Foire des techniques industrielles 
Mise au point du prototype d'un petit moulin mobile pour l'huile de palme 

et creation d'une usine pour la fabrication de ce type de moulins mobiles 
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Complexe chimique se consacrant aux utilisations du sel 
Centre de technologie de l'Union 
Etude sur les fruits et les cultures clans les Etats membres 
Industrie pharmaceutique 
Production de charbon de bois 
Retraitement de concentres de fruits et de tomates 
Institution d'investissement propre a l'Union 
Usines de production d'aliments pour bebes 
Usine de vaisselle en verre 
Production de papier et de pate a papier 

Les etudes necessaires ont ete effectuees et approuvees par l'Union et 
certains des projets ci-dessus peuvent done @tre executes, en pa!"ticulier les 
projets suivants : 

Mesures de promotion en faveur des petites industries du bois 
Foire deR techniques industrielles et foire commerciale 
Liaisons maritimes a l'interieur de l'Union (a l'exception de l'etude 

de marche) 
Production de charbon de bois (projet pilote) 

Les 11 autres projets n'en sont pas encore au stade de l'execution. 

E. Politiques et strategies de developpement industriel de l'UFM 

Les activites industrielles actuellement entreprises par le secretariat 
de l'Union, par l'intermediaire du Service du developpement industriel, sont 
con~ues de fa~on a respecter les principes de la Decennie du developpement 
industriel de l'Afrique (IDDA). A cet egard, les politiques de developpement 
industriel de l'Union insistent sur les points suivants : 

a) Creer des industries orientees vers l'exportation - en utilisant 
de preference les matieres premieres locales - et destinees en 
pr.:miier lieu au marche sous-regional; 

b) Creer quelques industries de substi it.ion aux importations qui soient 
rentables; 

c) Creer de petites industries pilotes, en particulier dans les zones 
rurales; 

d) Traiter sur place les matieres premieres locales (notamment grdce aux 
activites visees en a), b) etc) ci-dessus); 

e) Creer des liens techniques positifs dans le secteur industriel et 

sous-regional ; 

f) Contribuer positivement a la creation d'emplois dans la region de 
l'Union; 

g) Creer ou adapter des techniques, en particulier pour la production 
locale. 
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L'objectif principal des politiques mentionnees ci-dessus est de favoriser 
le developpement, au niveau de l'Union, d'industries complementaires des 
industries nationales et adaptees aux besoins des pays membres. A cet egard, 
la liste des industries de l'Union approuvee par la Commission du com:nerce et 
de l'industrie de l'Union etablit une premiere distinction entre les industries 
qui doivent @tre creees OU developpees par l'Union et celles qui doivent l'etre 
par les gouvernements des Etats membres. 

Les resultats obtenus dans les pays en developpement montrent qu'il faut, 
au cours de la premiere etape de l'ind11strialisation, mettre diiment l'accent 
sur la production de biens de consommation essentiels, comme les aliments de 
base et les vetements. Le choix et la production de ces articles doivent bien 
evidemment dependre des matieres premieres disponibles sur place et etre conformes 
aux politiques de developpement industriel de l'UFM mentionnees plus :"18.ut. 

Un autre aspect de la strategie de developpement industriel de l'Union 
est la priorite accordee a la production de biens d'equipement et de biens de 
consommation durables au courr de la deuxieme ctape de l'industrialisation. 
Le developpement de ces industries dependra enormement des ressources minerales 
et agricoles des pays membres. 

Enfin, la strategie de l'UFM en faveur de l'industrie exige la mise au 
point d'un plan de developpement industriel de l'Union, de preference quinquennal, 
qui doit, autant que possible, etre coord.onne avec les plans de 1eveloppement 
industriel de chacun des Etats membres. Les obJectifs de ce plan doivent etre 
systematiquement integres dans un calendrier bien precis et, en derniere analyse, 
dans les plans de developpement des autres secteurs economiques. Il taut 
egalement creer les divers institutions et services necessaires a la mise en 
oeuvre et au contrOle de ce plan. 
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II. MODALITES RT PRATIQUES INSTITUTIORNELLF.S ET FINANCIERES 
CONCERNANT LES PROGRAMMES ET LES PRO.JETS DE DEVELOPPEMENT 

INDUSTRIEL DE L'UNION DU FLEtNE MANO 

Un simple examen des activites de developpement industriel du secretariat 
de l'Union telles qu'exposees au chapitre I montre a l'evidence que le 
secretariat ~ essentiellement eu pour fonction de faciliter le deroulement des 
activites et qu'il n'a pas participe directement au financement OU a !'execution 
de projets industriels. 

Par le passe, les etudes de faisabilite ont ete financees dans le cadre 
d'une assistance exterieure fournie a l'Union par la CEE, le Centre pour le 
developpement industriel (CEI) et l'ONUDI alors que l'execution des trois 
projets industriels (usine de conteneurs en verre, usine mobile de traitement 
des fruits et projet pilote de production de Charbon de bois) etait financee 
dans le cadre d'arrangements conjoints. 

A. Cadre institutionnel des projets de !'Union 

Dans le secteur industriel, la politique d'investissement de l'Union vise 
essentiellement a coordonner les efforts des Etats membres afin de leur permettre 
d'avoir une approche unifiee et equitable du developpement industriel. Ainsi 
un statut special d'"industrie de l'Union" est-il accorde dans le cas des 
projets d'investissement de l'Union qui satisfont a.DC criteres enonces dans le 
dixieme protocole adopte par cette derniere. Une fois que ce statut est 
attribue a une entreprise industrielle, le beneficiaire peut demander l'auto
risation d'exploiter une licence de l'Union, ce qui lui donne le droit de 
traiter, de produire OU de fabriquer des produits finis et semi-finis a partir 
de pieces detachees et de tirer profit d'une large gamme de mesures prefe
rentielles d'incitation a l'investissement dont il n'est pas facile de bene
ficier a !'echelon national. En outre, le titulaire d'une licence peut demander 
a l'Union de conclure un contrat d'incitation a l'investissement prevoyant des 
privileges et des obligationa supplementaires en plus de la licence. 

Par ailleurs, pour proteger le plus possible les entreprises industrielles 
auxquellee a ete accorde le statut d'"industrie de l'Union", cette derniere 
peut leur garantir que leurs produits beneficieront d'un droit d'exclusivite 
sur son marche pendant une periode determinee. 

On trouvera a l'annexe VIII un resume des mesures d'incitation a l'inves
tissement appliquees par l'Union, qui definissent la notion de "statut 
d'industrie de l'Union". 

B. Financement des indust~ies de l'Union 

Une caracteristique i.mportante des activites de developpement industriel 
du secretariat est la promotion de projets realisables dans les instances 
nationales et internationales afin d'attirer !'attention d'investisseurs sur 
la possibilite de financer et d'executer des projets de l'Union. 
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Compte tenu des ressources financieres limitees du secretariat et du fait 
qu'il ne peut participer directement a la creation d'industries, les arrangements 
financiers concernant !'execution de projets de l'Union ont ete jusqu'a present 
pour une large part determines par les principaux promoteurs ou bailleurs de 
fonds comtle le montrent les paragraphes ci-apres : 

Premier exemple : Societe de traitement des fruits du Mabole 

Ce projet execute en Sierra Leone entre 1979 et 1982 (voir chap. I) a ete 
finance par le FM1 et la National Development Bank de la Sierra Leone. 

Deuxieme exem.ple ProJet relatif a la fabrication de conteneurs en verre 

Dans le cas de ce projet execute au Liberia avec le concours de l'Union du 
neuve Mano, le financement a ete assure par le principal commanditaire 
- l'Indo-Liberian Glass Corporation - et le Gouvernement liberien, a l'aide d'un 
pr!t consenti par la Banque africaine de developpement. 

Dans un premier temps, le secretariat de l'UFM a entrepris les etudes 
necessaires avec le concours de l'ONUDI et l'emplacement a ete determine. Ces 
etudes ainsi que l'emplac~ent ont ensuite ete approuves par les organes de 
l'Union et le statut d'"industrie de !'Union" a ete accorde au projet. Une fois 
ce statut acquis, la societe a pu demander et obtenir que !'Union lui octroie 
un droit de licence et qu'elle passe avec elle un contrat d'incitation lui 
concedant les privileges susmentionnes pour la production de verre et lui 
imposant egalem.ent certaines obligations. Enfin, elle a obtenu la garantie 
que les produits en verre liberiens pourraient !tre vendus dans les Etats 
membres de !'Union et qu'aucune industrie de fabrication d'articles en verre 
d'un type analogue ne beneficierait du statut d'"industrie de !'Union" dans 
un autre des Etats membres, du moins pendant une certaine periode. 

L'UFM a egalement donne son appui et fourni des garanties au bailleur de 
fonds, la Banque africaine de develonpement (BAfD), dont le siege est a Abidjan 
(Cote d'Ivoire), afin de satisfaire aux conditions du Gouvernement liberien en 
ce qui concerne le financement du projet. 

T.roisieme exemple : ProJet relatif a la production de charbon de bois 

Ce projet, execute avec le concours de l'Union du fleuve Mano, est un 
projet pilote de production de charbon de bois dans les trois Etats membres 
de l'Union. Les etudes y afferentes ont ete entreprises par le secretariat a 
!'aide d'un financement prevu au titre de !'assistance technique et le rapport 
a et~ approuve par les organes competents de l'Union. La Commission technique 
11..! :~m:~:-:~ c-t 1: !. '!::~~"t:':!.: ~~ ! '1:!~:!.~:: :. :.;:i~~::-t ~tirC~"'~e l~ ~r~~:tic-n 1~ 
la premiere usine pilote en Sierra Leone. 

L'inter!t du projet a ete demontre dans les Etats membres et en Europe afin 
d'y trouver respectivement un bailleur de fonds local et un associe etranger. 
L'apport etranger est fourni par le Centre pour le developpement industriel de 
la CEE a Bruxelies. La premiere usine pilote est actuellement creee dans la 
chefferie de Samu, dans le district de Kambia en Sierra Leone. La chefferie de 
Samu comprend de vastes superficies couvertes de paletuviers, lesquels conviennent 
bien a la production de Charbon de bois. En outre, ces arbres se regenerent 
tous les cinq ans, ce qui est important sur le plan ecologique. 
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Le financement exterieur est assure sous fort11e d'une assistance technique 
qui comprend la designation d'experts et la realisation d'essais clans des 
laboratoires europeens afin de determiner la qualite du Charbon de bois a 
produire. Sur le plan local, les apports sont les sui van ts : fourniture des 
materiaux et du materiel necessaires, logement pour les experts~ moyens de 
transport, site du projet et formation. 

c. Modalites et pratiq~es concernant le financement de projets nationaux 

Les projets na.tionaux sont finances par l 'intermediaire de banques de 
developpement, de banques commerciales, des pouvoirs publics et des banques 
centrales. Les modalites appliquees sont sensiblement les mSmes en Sierra Leone 
et au Liberia. Dans le cas de la Guinee, tous les proJets sont soumis au 
gouvernement. 

1. Les banques de develo:ppement 

a) Sierra Leone - La National Development Bank (NDB) 

Dans le cas de la Sierra Leone, la National Development Bank, creee en 1968 
et dans laquelle le Gouvernement sierra-leonien, la Banque de Sierra Leone, le 
Sierra Leone Produce Marketing Board, la BAfD, deux banques etrangeres et des 
particuliers detiennent des actions, a consenti des prets au secteur industriel. 
Toutefois, les activites de la banque sont entravees par plusieurs facteurs 
de. nature administrative. 

Premierement, les operations de prets de la banque portent sur plusieurs 
domaines, y compris l'industrie et l'agriculture. Or, ses activites ayant une 
portee limitee, elle ne peut se pert11ettre de preter d'importantes sommes sur 
de tres longues periodes. Cela ayant neanmoins ete le cas et certains prets 
n'ayant pas ete recouvres, les pertes subies en consequence ont pr~gressivement 
entame son capital (75 %). A l'heure actuelle, la banque est pratiquement en 
etat de faillite comme on peut le constater en consultant ses rapports annuels. 

Deuxiemement, nombre des proJets finances sont executes dans le secteur 
agricole. En outre, la longue periode de moratoire accordee aux emprunteurs 
a oblige la banque a payer des taux d'interets eleves en attendant de pouvoir 
recouvrer le montant des soJIDlles dues. 

Aucun fonds special n'etant consacre au developpement industriel, la 
croissance dans ce domaine demeure lente. Une ligne de credit ouverte a la 
banque par le Fonds eur~peen de developpement pour les petites et moyennes 
entreprises n'a pas ete pleinement utilisee en raison des restrictions liees 
au credit. Dans le secteur industriel, de nombreux emprunteurs ont besoin de 
i·t=titsuurces pour nnancer J.eur -&resorerie e"t ne peuvent done utiliser la ligne 
de credits qui sert specifiquement ~ financer des biens fixes productifs. 

L'evaluation et le suivi des projets sont inefficaces et inadaptes en 
raison de l'insuffisanca au personnel. En consequence, les operations de pr!t 
ne sont pas coordonnees et la banque n'a pas une tr~s bonne reputation. 



- 21 -

b) Liberia - The Liberian Bank f'or Development and Investment (LBDI) 

Creee off'iciellement en 1965, la Liberian Bank for Development and 
Investment est une entreprise commune l&ncee par le Gouvernement liberien et 
des institutions privees etrangeres OU locales. La banque consent des prets 
a court, moyen et long terme awe fins du developpement industriel. 

Ell.ea ete initialement fondee pour repondre aux bei::oins de l'industrie, 
a savoir uniquement pour financer des projets industriels. Cependant, en 1974, 
la loi portant creation de la banque a ete modifiee afin d'en faire une insti
tution de finance.ment aux fins du developpement multisectoriel et ce, en accord 
avec l'objectif global des pouvoirs publics visant a equilibrer le developpement 
de l'economie. 

Comme dans le cas de la NDB en Sierra Leone, !'assistance f'ournie par 
la LBDI au secteur industriel s'est considerablement reduite au cours des annees. 
Entre 1981 et 1985, le montant des prets a diminue tandis que les taux d'interet 
ont sensiblement aUg111ente, passant de 10 % environ a 19 % et plus. Les taux 
d' inter@t de la LBDI s 'appliquent de fa~on uniforme. Les pro jets garantis 
par les pouvoirs publics ne beneficient pas de !'application de taux favorables 
et la banque preleve sur tous les prets une commission de 1,5 %. 

Parallele.ment a l'accroissement des taux d'inter@t au cou:-s des annees, 
accroissement dicte par les realites de la situation, les conditions d'octroi 
~e pr@ts oont devenues plus strictes. Cela n'est pas etonnant, etant donne 
que la banque encourage la creation d'entreprises privees de production dans 
le pays en proposant des pr@ts (sur une periode pouvant aller Jusqu'a 15 ans) 
et une participation au capital social. Elle peut aussi garantir des prets 
ainsi que d'autres engagements contractes par les entreprises. Ses operations 
s'etendent aux industries manufacturieres, a !'agriculture, aux industries 
eJCtract·:'res, a la p@che, au tourisme et aux services. En outre, elle peut 
prendre une participation soit sous forme de souscription au capital-actions 
et de pr@ts pour un montant ne depassant pas 50 % des avoira de l'entreprise 
soit uniquement sous f'orme de souscription au capital-actions a hauteur de 
25 % des avoirs de l'entreprise. Ces donnees ont ete obtenues aupres des 
responsables de la gestion de la LBDI et dans les rapports annuels (voir 
annexe IV). 

c) Guinee - Credit national et BICIGUI 

Jusqu'a la fin de 1985, des renseign~~ents sur le financement des entre
prises industrielles en Guinee ont ete fournis de fa~on fragmentaire par le 
Credft national, qui est un etablissement public. Il ressort des donnees 
disponibles que ce f'inancement releve toujours de l'Etat, qui l'assure par 
l'intermediaire des ministeres competents, a savoir le ministere de l'industrie 
ou le ministere des petites et moyennes entreprises. Les fonds necessaires 
~ l.~ ::-~::.!.i::.~:!.~::. ~' ~"'.:. .... .!~"' a,;. .... or 1.J.1.& • ~ ~' 1::A~\.!ui...i.u11 ues proJei::s soni:; c·oi:;enus d.ans 
le cadre d'une collaboration entre le chef' d'entreprise et les ministeres dont 
rel~ve le projet. Le Credit national n'a pas ete en mesure de presenter les 
descriptifs de projets qui auraient permis d'obtenir des pr@ts subordonnes au 
titre d'une ligne de credit ouverte par l'IDA. Le Credit national ainsi que 
d'autres banques etatisees ont ete fermes le 3 Janvier 1986 lorsque les pouvoirs 
publics ont decide de privatiser le secteur bancaire, a !'exception de la 
Banque centrale ·Y· 

£1 West Africa (13 Janvier 1986), p. 92. 
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2. Les banques commercial es 

a) Sierra Leone 

Il existe cinq banques COJDJterciales t?n Sierra Leone, dont deux seulement 
appartiennent a des entites locales. Les autres, bien qu'enregistrees confor
mement a la legislation de la Sierra Leone, sont sous controle etranger. 

C?s cinq banques sont les suivantes 

Sierra Leone Commercial Bank Ltd. 
International Ban1t for Trade and Industry (SL) Ltd. 
Barclays Ban1t (SL) Ltd. 
Standard Chartered Ban1t (SL) Ltd. 
Ban1t of Credit and Commerce International 

En Sierra. Leone, le financement du secteur industriel par les banques comm.er
ciales est tres limite en raison de l'imFortance des risques encourus et du 
cout eleve des prets. Il n'est pas rare que les banques commerciales ne 
prennent en consideration que le financement de projets a court terme presentant 
peu de risques; 

Selon les donnees provenant de banques comm.erciales, tres peu de chefs 
d'entreprise locaux connaissent bien les projets qu'ils lancent, lesquels dans 
de nombreux cas n'offrent pas les conditions de securite requises pour bene
ficier d'un financement. De ce fait, de nombreux p~ojets ne sont pas viables 
au sens ou l'entendent les banques commerciales. 

Le finance:m.ent es+, assure principalement sous forme de pr@ts sur hypotheque 
en faveur des banques. La plupart des prets octroyes par les banques comm.er
ciales sont destines au secteur du commerce et non a celui de l'industrie et 
servent principalement a acheter des matieres premieres et des fournitures 
(voir tableau). Dans le secteur de l'industrie et de l'agriculture, les prets 
soot garantis dans le cadre du systeme de garantie du credit applique par la 
Banque centrale. 

b) Liberia 

Les principales banques commerciales du Liberia sont les suivantes 

Citibank 
Chase Manhattan Bank 
Bank of Credit and Commerce 
Agricultural Cooperative Development Bank 
International Trust Company of Africa 
National Housing and Savings Bank 
'JlU\.Ut:V<.:U - Meridien Be.nlt 
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Banques commerciales en Sierra Leone - Pr@ts et avances 
par secteur economique, 1980 et 1984 

Secteur En millions de leones 

Agriculture 

Industries extractives 

Mtim.ent 

Industries manufacturieres 

Ensemble du commerce 

Institutions financieres 

Administration centrale 

Administrations locales 

Services publics 

Divers 

'lbtal 

Source : Banque de la Sierra Leone. 

1980 1984 

4,1 5,3 
4,o 8,o 

4,o 8,9 

5,9 7,8 

36,1 65,2 

2,3 1,6 

0,3 

0,2 

2,0 0,9 

21,l 14,2 

79,8 112,1 

Comme dans le cas de la Liberian Bank for Development and Investment, le 
volume des credits octroyes :r.ar les banques commerciales au secteur industriel 
a sensiblement dim.inue depuis 1981. La tendance a ete plus favorable au 
commerce qu'a l'industrie. Les taux d'inter@t sent toujours eleves et les 
industriels qui ont benef'icie de pr!ts n'ont pas toujo·.irs rembourse leurs dettes. 

c) Guinee 

La Banque commerciale de la Guinee, qui est un etablissement public, a 
joue un roie actif' dans le financement de projets executes dans le pays. La 
plupart des projets ont ete consideres comme des projets gouvernementaux et 
finances en tant que tels Jusqu'a la fin de 1~85 dans le cadre d'un budget 
d'Etat special. Apres la visite d'un cons·\lltant a la mi-decembre 1985, 
l'ensemble du systeme bancaire a ete privatise. Trois banaues francaises de 
f'inancement de l'innustt"i.e et du commerce relevant du secteur prive ont ete 
ouvertes au debut de 1986, a savoir : 

La Banque internationale pour l'Afrique en Guinee (BIAG) (qui releve de 
la Banque internationale pour l'Af'rique de l'Ouest (BIAO)) 

La Societe generale en Guinee (SGG) (qui releve de la Societe generale (SG)) 
La Banque internationale pour le commerce et l'industrie en Guinee 

(BICIGUI) (qui rel~ve de la Banque nationale de Paris (BNP)) 
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3. Finance·ent par les gouvernements 

Les gouvernements des Etats membres de l'Union du :fleuve Mano ont contribue 
au developpement industriel principalement en creant des societes publiques. 
Les activites de ces societes sont independ.antes bien que les cadres qui les 
dirigent soient designes par des ministeres d'Etat. 

a) Sierra Leone 

En Sierra Leone, quatre societes publiques sont chargees de gerer des 
entreprises industrielles. La plus importante d'entre elles est la Sierra Leone 
Produce Marketing Board (SLFMB) qui gere des rizeries et des centres de 
production d'huile de palmiste. Le Gouvernement sierra-leonien a egalement 
cree la Forest Industries Corporation, les Vehicle Repair Services qui relevent 
de la Road Transport Corporation et un service analogue qui releve de la 
Sierra Leone Ports Authority. Le financement initial de ces etablissements 
a ete directement assure par des fonds publics. 

On compte notamment, parmi les autres societes publiques, la National 
Diamond Mining Company (UIMINCO}, la National Development Bank (NDB), la Torma 
Bum Rice Development Authority (TBRD), le Marampa Iron Ore (MARAMPA) et le 
National Workshop (NWS). C..:mformement aux recommandations de la BIRD concernant 
une proposition de credits aux fins d'ajustement structure!, les pouvoirs 
publics privatisent actuellement certaines de ces societes, a l'exception de 
celles qui relevent de secteurs strategiques (voir le rapport 5252 - SL, 
mars 1985). 

b) Liberia 

Il existe au Liberia un mode analogue de participation au secteur industriel 
mais il est difficile d'obtenir des renseignements detailles de source officielle 
Sur les etablissements industriels publics. En general, les conditions sont 
celles du marche libre et du systeme prive. Le Gouvernement liberien a des 
inter@ts dans la LBDI. Avant la dissolution de la Liberian Development 
Corporation (LDC), les actions de l'Etat dans la LBDI etaient detenues par 
cette societe. Depuis, elles sont detenues par le ministere des finances. 

c) Guinee 

En Guinee, les industries sont etatisees et les cadres administratifs sent 
mutes dans les entreprises industrielles au m@me titre que les autres fonction
naires. Le finan~ement est essentiellement assure par l'intermediaire des 
pouvoirs publics et de la Banque centrale ou avec le concours d'institutions 
financieres etrangeres. 

Les projets des trois Etats membres de l'UFM sont essentiellement finances 
par l'intermediaire d1 institutions financi~res etrangeres OU dans le cadre 
d'accords bilateraux conclus avec des gouvernements etrangers (voir annexe V, 
tableau 4). 
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4. Les banques centrales 

a) Sierra Leone 

La Banque de la Sierra Leone fournit une assistance dans le cadre du 
systeme de garantie du credit qui couvre les prets consentis par les banques 
commerciales. Toutefois, un risque demeure, dans la mesure ou 80 % seulement 
des prets octroyes par ces banques sont garantis par ledit systeme. La Banque 
ne prete pas directement au secteur industriel. P.n fait, les prets garantis 
sont destines a l'industrie et a l'agriculture et quelques prSts seul.ement ont 
beneficie des dispositions du systeme depuis sa creation en 1975. 

Une consequence directe de cette situation est que le systeme depend de 
l'orientation de la politique de prets adoptee par les banques commerciales. 
Ila ete indique que le traitement des operations necessaires a l'octroi de 
garanties prenait beaucoup de temps de sorte que le systeme etait inefficace. 

b) Liberia 

La Banque centrale du Liberia facilite les activites des institutions 
financieres commerciales et suit les operations des banques commerciales. On 
ne dispose pas d'information indiquant que la Banque finance directement ~e 
developpement industriel. 

c) Guinee 

Le financement provenait jusqu'a maintenant toujours du secteur public, 
soit directement, soit indirectement, etant assure dans le premier cas par la 
Banque centrale, dans le second avec le concours d'institutions financieres 
etrangeres comme indique ci-dessus. La rest~ucturation de l'economie guineenne 
a ete entreprise au debut du mois de janvier 1986 avec l'aide de la Banque 
mondiale et du Gouvernement fran~ais. Cette restructuration prevoit l'adoption 
d'une nouvelle monnaie, une devaluation, la privatisation du systeme bancaire, 
la mise en place d'une economie de ll18.l'che et le recours a des sources de 
financement exterieures provenant du secteur prive. On ne dispose pas encore 
de renseignements officiels sur les nouvelles mesures economiques et financieres. 
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III. ETUDE DES PROBLEMES INHERENTS AUX PLANS DE FINANCEMENT ACTUELS 
ET SUGGESTIONS RELAT!VES A D'EVENTUELLES AMELIORATIONS 

A. Problemes actuels 

Les problemes inherents aux plans de financement concernant l'UFM sont 
ineluctablement lies aux difficultes dont souffl'ent les economi.es dt:s Etats 
membres de l'Union (UF'?Jl~, et sont de trois sortes : 

a} Les revenus des Etats membres de l'UFM dependent dans une large 
mesure du commerce exterieur (ann'!!xe V, tableau 7}. Leur croissance 
subit le contrecoup de la recession enregistree dans les pays ind~s
trialises et de la reduction des exportations a laquelle elle a 
donne lieu (annexe V, tableau 8}. La rapide progression des depenses 
publiques n'ayant pas ete accompagnee d'une croissance des revenus, 
le deficit correspondant a ete essentiellement finance par les 
banques centrales, ce qui a conduit a une augmentation excessive de 
la .masse mone··.aire et' par voie de conseqt:.ence' a l' infiation 
(annexe V, tableau 9). Les emprunts contr&.ctes par les pouvoirs 
publics aupres des banques commerciales ont reduit les possibilites 
de credit normalement reservees au secteur prive (voir rapports des 
banques centrales); 

b) L'actif des banques commerciales des Etats membres de l'UFM est en 
maJeure partie constitue de prets reserves a des fins commerciales, 
essentiellement a !'importation de facteurs de production non 
industriels. Vu la precarite de la situation, les banques ont pour 
politique de ne pas accorder de prets de plus de six mois et leurs 
activites dans les domaines industriel et agricole sont relativement 
faibles : en depit de leurs efforts pour accroitre leurs operations 
dans ces secteurs prioritaires, ainsi que cela s'impose en 
Sierra Leone pour qu'il revienne aces secteurs 50 % de !'ensemble 
du credit, elles feraient face a des difficultes dues au manque de 
personnel et a !'absence de projets viables. De toute maniere, le 
financement commercial est beaucoup plus lucratif que celui de proJets 
de developpement; 

c} En Guinee et en Sierra Leone, les institutions nationales de finan
cement du developpement (Credit national et National Development Banlt) 
ne sont pas en mesure d'utiliser au maximum les lignes de credit mises 
a leur disposition sous forme de devises par des pr@teurs etrangers. 
Les resultats decevants qu'elles ont obtenus confirment la necessite 
de preparer, d'evaluer et d'executer soigneusement les projets si 
l'on veut assurer une gestion correcte ainsi que le recouvrement 
UJ.~e~ieur aes pre~s. 

Un grand nombre de prfts approuves par l'UFM n'ont pas encore trouve de 
financement. Le secretariat de l'UFM estime que si aucune disposition n'est 
prise dans un temps raisonnable, il y aura plethore de projets theoriquement 
viables, et souhaite proceder a ses propres arrangements financiers afin de 
coordonner les activites industrielles et de realiser un plus grand nombre de 
projets susceptibles de conduire en temps voulu a une amelioration de la vie 
economique des Etats membres. 
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B. · ·Ameliorations proposees 

L'UFM estime que le moment est venu de mettre en place un mecanisme de 
financement du developpement industriel qui permettrait de resoudre ces diffi
cul tes. Le mecanisme OU l'organisme de :financement envisage O.evrait etre a 
m@me d'evaluer les projets de l'UFM conformement aux politiques, aux strategies 
et aux tendances de developpement etablies et de fournir aux responsables des 
projets qu'il finance des consails en matiere de financement et de gestion. 

A l'heure actuelle, chaque projet exige des arrangements distincts et, 
par VOie de consequence, la negociation d'un pr!t OU d'un credit avec plusieurs 
bailleurs de fonds. La CO('lrdination du mecanisme de financement envisage pour 
les operations de l't.J:FM devrait permettre d'eviter les pertes de temps 
qu'entrainent de tels arrangements. 

Quelle que soit la forme de mecanisme de financement adoptee, il faudra 
etudier les points suivants : 

a} Le type d'industrie que financera cet organisme; 

b} L'ampleur des operations auxquelles s'eten.Jront ses activites de 
financement; 

c} L'evaluation et le traitement des demandes concernant le financement 
de projets soumis par les promoteurs; 

d) La supervision des activites fonctionnelles; 

e) Les exigences en matiere d'aval; 

f} Les relations entre l'organisme et les sources exterieures de 
financement; 

g) Les relations avec les organes charges de la realisation des projets 
dans chacun des Etats membres de l'Union; 

h) Enfin, il faudra etudier en temps voulu les modalites des reglements 
cormnerciaux. 

Compte tenu des reponses apportees, il semblP. qu'on aura le choix entre trois 
grandes solutions qui doivent permettre a l'organisme de se decharger au mieux 
des obligations et des fonctions qui lui incombent. 

a} L'Union peut envisager de creer une insti~ution de financement du 
developpement distincte et independante; 

b) Une autre solution consisterait a avoir recours de fa~on plus rationnelle 
aux banques nationales de developpement des Etats membres et a mieux 
cooperer avec elles; 

c} On pourrait rentorcer la capacite actuelle du SDI et ameliorer son 
fonctionnement de maniere a lui permettre d'assumer le r6le supple
mentaire consistant a assurer en faveur de l'Union une activite de 
financement du developpement. 
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c. Propositions visant a faciliter le financelilent de projets 
industriels de l'Union et incidences de ces propositions 

On considere qu'il existe quatre plans possibles de financement des 
programmes et des projets de developpement industriels de l'UFM. 

Proposition I 

Cette proposition consiste a avoir recours aux institutions financieres 
existant deja dens chacun des Etats membres et a reorganiser et renforcer le 
capital, la gestion et l'infrastructure de banques nationales de developpement 
actuellement moribondes. 

Le secretariat de l'UFM assurerait la liaison entre promoteurs et bailleurs 
de fonds. Le SDI remplirait comme a present le r6le de promoteur de projets 
de l'UFM en se chargeant d'enquetes nationales et d'etudes sectorielles visant 
a l'identification de projets qui puissent beneficier du statut special accorde 
par l'Union. 

Cette proposition necessite que l'on renforce le personnel et rationalise 
la gestion du SDI pour en faire un ensemble coherent, en faisant appel a une 
assistance technique complementaire du PNUD ou de la Banque mondiale pour les 
etudes sectorielles concernant l'~ction des pouvoirs publics. Le SDI deviendrait 
un organisme d'identification et de coordination des projets de l'UFM, les 
contributions des Etets membres devant couvrir une partie des depenses afferentes 
au personnel local et les contributions au titre de l'assistance technique le 
reste de ces depenses et celles afferentes aux experts etrangers. 

La situation actuelle, qui a ete exposee dans les chapitres precedents, 
s'explique par l'assistance technique dont le SDI a pu beneficier au titre de 
contrats de services consultatifs finances par la CEE et conclus avec le bureau 
d'etude~ ATLANTA/RAC au cours des six dernieres annees (1980-1986). Ainsi ont 
ete etablies 50 etudes concernant des projets pour la realisation desquels un 
financement est recherche. Le SDI se chargerait de coordonner les etudes, les 
progra.nnes et les projets industriels regionaux et d'harmoniser la reglementation 
relative a l'octroi d'encouragements a l'investissement. 

Proposition ..ll 

Celle-ci consiste a renforcer le secretariat de l'UFM de maniere a lui 
permettre d'assurer des reunions periodiques des Etats membres, les responsables 
de chacun de ces Etats se chargeant des projets dans leurs pays respectifs. Cette 
solution, ou la structure prevue est tres simple, pourrait @tre adoptee au cas 
ou le nombre des projets de l'Union serait insuff~b~nt pour justifier l'emploi 
permanent de cadres et ou des difficultes apparaitraient dans l'obtentior de 
con~r1but1ons des Etats membres et de dons consacres a l'assistance technique. 

Proposition III 

La troisieme solution serait de mettre a la disposition du secretariat de 
1 I UFM un fonds pouva.nt servir au financen1ent' comme on 1 I a fa.it pour le secre
tariat de la CEDEAO ou pour cel~i de la CEAO a.vec le FOSIDEC. 
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On trouvera a l'annexe IX un projet de protocole propose par le consultant 
au cas ou la creation d'un tel fonds serait envisagee dans le cadre de l'UFM. 
On remarquera ace sujet que tousles Etats membres de l'Union sont egalement 
membres du fonds de la CEDEAO qui participe au financement de la construction 
de la route Freetown/Monrovia, prG>jet que patronne l'UFM. Le programme annuel 
de travail du fonds de la CEDtAO, presente en annexe X, pourrait servir de 
modele pour l'organisation des operations du fonds de l'UFM. 

Proposition IV 

La quatrieme proposition correspond a la creation d'une institution 
distincte de financement qui jouerait a l'egard de l'UFM le meme r<Sle que celui 
que l'Ecobank de Lome joue a l'egard de la CEDEAO ou la Banque ouest-af'ricaine 
de developpement (BOAD) de Lome a l'egard de la CEAO, a savoir celui d'une banque 
de developpement et d'investissement. On trouvera au chapitre IV le detail des 
objectifs, de la structure, de la gestion, d11 financement et des politiques d'une 
banque de developpement de ce genre. 

La creation d'un etablissement financier distinct exigerait de la part des 
Etats membres une souscription en devises au capital. Il importe toutefois, 
avant de prendre une telle decision, de determiner les besoins en devises 
compte tenu des moyens de cba.cun des Etats membres, ainsi que la mesure dans 
laquelle d'autres banques et societes privees et internationales seraient pretes 
a participer en qualite d'actionnaires. 

On remarquera que l'affiliation a une banque regionale de developpement 
fait suite a une par~icipation a un arrangement de ·cooperation monetaire. Or, 
il n'existe a l'heure actuelle aucune cooperation monetaire de ce genre entre 
les Etats membres de l'Union du fleuve Mano; a vrai dire, la tendance dans ce 
domaine va dans le sens d'une dislocation : les systemes monetaire et financier 
de Guinee sont entraines dans la mouvance de la zone f'ranc, le Liberia appartient 
au systeme du dollar, seule la devise de la Sierra Leone reste inconvertible. 
La mise en place entre les pays membres de l'UFM d'un systeme de compensation 
monetaire exigera la fixation d'une parite officielle entre les devises. C'est 
pourquoi il faudrait que la Sierra Leone ratta~he sa devise au franc ou au 
dollar; au Liberia, la non-convertibilite de la monnaie locale continuera de 
constituer un probleme. 

Au nombre des autres conditions a remplir pour assurer le succes des 
operations d'une banque sous-regionale de developpement comptent l'existence 
d'un programme sous-regional de developpement industriel et l'harmonisation 
des modalites de l'octroi des encouragements a l'investissement. Ces conditions 
devront probablement etre satisfaites avant que ne soit consideree la creation 
d'une institution de financement. 

Conr.l1Jsiong 

La creation en faveur de l'Union du fleuve Mano d'une institution de 
financement devant se heurter a une serie d'obstacles et a des conditions defa
vorables, ainsi qu'il a ete indique plus haut, il conviendra probablement de 
retenir·les propositions I et II. 
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Les mesures suivantes semblent tout particulierement s'imposer : 

a) Meilleure utilisation de l 'in:f'rastructure nationale, internationale 
et regionale deja en place; 

b) Prise de mesures preliminaires pour la mise en place d'un mecanisme 
de financement. Si la necessite de la creation d'une institution de 
financement se confirme, cette possibilite sera etudiee plus avant. 

L'adoption de l'une OU l'autre des quatre propositions precedemment enoncees 
exige une analyse soigneuse des donnees disponibles en ce qui concerne les fonds 
necessaires a la realisation des projets de l'UFM au cours des 10 prochaines 
annees. Le consultant n'a pu reunir toutes les donnees voulues, mais comme son 
mandat exigeait qu'il elabore le cadre d'une institution de financement, il 
entre dans le chapitre ci-apres dans le detail de l'etablissement d'une 
institution de ce genre. 
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IV. CREATION D'UN ETABLISSEMENT DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
ET PROJETS DE L'UNION DU FLEi.JVE MANO 

A. ObJectifs et criteres operationnels 

Les objectifs generaux. d'une institution de financement de l'Union seriien~ 
enonces dans ses statuts et dans l'expose de sa politique generale : 

a) Fournir des capitaux de participation et octroyer des prets a long 
terme pour l'investissement dans l'industrie, avec repartition 
equitable des retombees entre tous les Etats membres; 

b) Favoriser le developpement d'un marche des capitaux au sein de l'Union. 

Du fait de la crise qui touche tous les Etats membres depuis cinq ans ou 
davant8.f,e, on pourrait envisager d'abandonner le deuxieme objectif et conc:.ntrer 
les efforts sur le premier. L'institution fonctionnerait done comme une societe 
traditionnelle de financement du developpement; elle fournirait des moyens 
financiers a terme, d'abord aux societes se consacrant aux industries dotees du 
statut d'"industrie de l'Union" et ensuite aux entreprises des secteurs de 
l'agro-industrie ou de l'agriculture de rapport. 

Elle pourrait aussi financer de petites entreprises nationales. Elle 
s'efforcerait surtout de prendre la t!te des etablissements de pret de l'Union 
et de reussir a attirer et a retenir la confiance des prGteurs etrangers. Par 
un soutien financier ou technique ferme et constant, la Banque mondiale ou la 
CEE pourraient favoriser cette entreprise. 

B. Politique generale et strategie 

Politique de l'investissement 

L'institution serait le principal etablissement de financement a acheminer 
vers les industries de l'Union les devises pretees a long terme par l'etranger. 
Sa strategie en ce qui concerne l'investissement devrait !tre enoncee dans 
l'expose de sa politique generale (voir projet a l'annexe XI). Les criteres 
classiques de selection des projets y seraient precises (annexe XII) et corres
pondraient a l'ordre de priorite indique dans la strategie de developpement 
regional de l'Union : industries d'exportation a haute valeur ajoutee alimentees 
par des ress.ources locales et industries produisant des biens de premiere 
necessite (textiles, alimentation, logement). Lebon sens voudrait que 
l'institution investisse surtout dans l'industrie manufacturiere, les transports, 
l'agriculture de rapport et l'agro-industrie. 

Strategie de fonctionnement 

L'institution devrait en outre etablir un plan global en vue d'assurer une 
rentabilite suffisante pour proteger le capital social de base prevu contre 
l'effet d'erosion de l'inflation. Au cours de cette periode de redressement ou 
d'adaptation dans tous les Etats membres, la direction de l'institution devrait 
examiner periodiquement les points suivants et formuler ses recommandations : 
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a) xaux d'inter@t et be.reme des commissions; b} plan de croissance; c) type de 
clients a rechercher (par taille, region, secteur); d) mesures propres a 
abaisser le cont de l assistance aux petites entreprises et petits projets 
dans l'arriere-pays; e) politique concernant les bureaux sous-regionaux; 
f) niveau de remuneration souhaitable pour la participation au capital. Cet 
examen devrait etre exige; les recommandations seraient appliquees apres avoir 
ete etudiees par les principaux prett-:n-s eventuels. 

La strategie pourrait comporter notamment une politique active de prise de 
participation. L'institution devrait envisager d'investir d9.0s un certain 
nombre de societes rentables ayant de bonnes perspectives de croissance, ce qui 
lui permettrait d'asseoir plus solidement ses finances. Detentrice d'une partie 
de leur capital, !'Union aurait part au contr6le d'un certain nombre de societes 
etrangeres dont certaines pc..urraient chercher a s'associer a des partenaires 
locaux com:petents et serieux. A cette fin, elle pourrait demander une ligne 
de credit - dont le montant serait etudie en liaison avec les prets subordonnes -
qui servirait aux prises de participation en devises. Elle prendrait alors des 
mesures - qui devraient satisfaire les pr@teurs etrangers - pour se proteger 
contre le risque de fluctuation ou de devaluation des devises. 

C. Structure du cauital social 

Une societe publique n'est peut-etre pas le moyen le plus indique pour 
Etablir la base de capital social la plus large possible. Les banques privees, 
les societes commerciales internationales, les banques centrales des Etats 
membres et les banques commerciales devraient s'associer pour souscrire au 
capital de l'institution. 

Si elle beneficiait du soutien technique et financier du groupe de la 
Banque mondiale OU de la BAfD, l'institution pourrait s'appr!ter a demarrer sur 
des bases saines et credibles. 

Etablissement sous-regional de financement du developpement, l'institution 
doit avoir un capital dont la structure soit ~onction des caracteristiques 
actuelles et futures des economies de ses Etats membres. 

Cette structure devra correspondre aux inter@ts de toutes les entites econo
miques et de tous les Etats en mesure de contribuer a la prosperite des Etats 
membres ou d'en tirer parti. 

On propose done que !'institution prenne la forme d'une societe privee a 
responsabilite limitee dont les titres seraient detenus, en pourcentage, par : 



Etats membres actionnaires 

Banques d'Etat ou banques centrales 

Particuliers, societes privees 

Actionnaires etrangers 

SFI 

CCCE, CDC, DEG, AID 

BEI, BAf'D, fonds de la CEDEAO 

Banques internationales privees 

Total 
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Total Sierra teone ---
65 

35 

30 

35 

5 

10 

10 

10 

100 

10 

10 

Liberia Guinee 

10 

10 

15 

10 

On pourrait etablir la liste exhaustive des candidats actionnaires, avec 
les banques commerciales, centrales et internationales, dont la participation 
serait telle que la portion entierement liberee suffirait, une fois placee, a 
produire un revenu suffisant pour couvrir les couts de fonctionnement et les 
couts administratifs ainsi que les depenses de personnel qui ne sont pas et ne 
peuvent p&S @tre COUVerts par des credits exterieurs OU des credits d'assistance 
technique. Pour 100 000 dollars de couts de fonctionnement et de frais generaux, 
il faudrait un capital entierement libere de 2 millions de dollars ayant un 
taux de rendement de 5 % par an. 

Le capital libere devrait, comme dans le cas de la Banque mondiale, repre
senter environ 10 % du capital autorise, qui s'eleverait a 20 millions de dollars. 

Les ressources supplementaires devraient ~tre assurees en temps voulu gr!ce 
a !'emission d'obligations garanties par la portion non liberee du capital. 

Pour retablir de temps en temps l'equilibre entre la valeur nette et 
l'endettement a long terme, les actionnaires decideraient en reunion extra
ordinaire de l'emission de nouvelles actions. 

D. Conseil d'administration 

Le Conseil pourrait se composer de neuf membres, dont trois representeraient 
le ministere des finances ou la banque centrale de chacun des Etats concernes, 
trois les actionnaires prives de l'Union et trois les actionnaires etrangers. 
L~ .;':'!!!~il ~e~::?.i "'; ~:-C::i15 ~c: !:: :r~==!!:.:.'t o~ l:. dire-: t~u.r g€1lCr~l '1L ! 'insti t·"4tion. 
Il se reunirait periodiquement pour examiLer les grandes questions de politique 
generale et approuver les emprunts depassant·, par exemple, 200 000 dollars. I1 
devrait agir avec rigueur et serieux. 

Un comite executif pourrait etre constitue; il serait compose du president 
ou du directeur general de !'institution et des chefs des departements charges 
des operations et des projets; il se reunirait environ une fois par mois et 
aurait pouvoir d'approuver toutes les operations d'une valeur inferieure a celles 
qui releveraient de la competence du Conseil. 
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E. Direction, personnel et organisation 

Le premier president ou directeur general de l'institution serait choisi 
parmi les cadres superieurs d'etablissements bancaires internationaux. Il 
devrait avoir les competences voulues et Jouir de l'estime des gouvernements 
et du monde des affaires de l'Union. Si le poste ne peut etre pourvu par un 
ressortissant d'un Etat de !'Union, il faudrait tout faire pour y nommer un 
etranger, si possible un cadre a la retraite venu d'un etablissement financier 
international et dispose a passer deux OU trois ans a transmettre son experience. 

Le directeur adjoint devrait etre un banquier experimente originaire d'un 
autre pays que celui ou serait installe le siege de !'institution. 

Le directeur du departement des operations et celui du departement des 
projets devraient etre des cadres etrangers pretes par d'autres institutions 
actionnaires pendant les deux premieres annees de fonctionnement de l'institution. 

D'une fa~on generale, le personnel devrait avoir re~u une formation theorique 
en matiere d'administration des affaires, d'economie, d'ingenierie ou d'agro
nomie. J.e personnel actuel du SDU serai t absorbe pa1· la nouvelle institution. 
Il devrait pouvoir suivre, dans l'Union et a l'etranger, des cours specialises 
sur le financement et la gestion des projets, et recevoir une solide formation 
sur le tas. 

Plus tard, !'institution pourrait s'associer a des ministeres et a des 
banques centrales des Etats membres, pour organiser des cours de formation sur 
l'administration bancaire et l'analyse financiere et economique des projets; 
ces cours se derouleraient dans des etablissements de formation et des univer
sites des Etats membres, comme l'Institute of Public Administration and 
Management (IPAM} de Tower Hill, a Freetown, ou d'autres etablissements similaires 
de Guinee et du Liberia. Il s'agirait de former des cadres venus des deux 
secteurs, public et prive. L'ONUDI, 1 1Institut de developpement economique 
(IDE) de la Banque mondiale ou l'Union africaine et mauricienr.e des banques de 
developpement pourraient aussi organiser des semina.ires regionaux de quatre a 
six semaines sur divers sujets, y compris la gestion des inventaires, la 
comptabilite nationale, l'analyse financiere, la gestion de la petite entre
prise et le r6le des banques de developpement. 

Organisation 

Au debut, la structure de l'institution devrait etre legere : un president 
OU directeur general etranger assiste d'un directeur general adjoint originaire 
d'un pays de l'Union, et les directeurs etrangers des departements des operations 
et des projets. 

Pour commencer, le departement des operations s'occ~ferait des finances 
(gestion financiere et comptabilite), de l'administration (personnel et adminis
tration generale), de la recherche economique (etudes par pays) et des programmes 
operationnels. Il serait charge d'etablir le reglement financier et les 
methodes de comptabilite. 

Le departement des proJets serait charge de promouvoir et d'evaluer les 
projets, d'en surveiller l'execution et d'en faire l'etude technique. En outre, 
il etablirait un manuel des operations et normaliserait les procedures d'evaluation. 
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F. Conditions de pret 

Les pr!ts accord.es par l'institution viendraient generalem.ent a echeance 
au bout de deux a dix ans, suivant le type de projet finance. 

L'institution devrait prendre les garanties voulues et ne pas accepter le 
contrale d'un autre preteur. 

Ses taux d'inter@t ne devraient pas etre fixes par les banques centrales 
ma.is par son conseil, dans les li!nites imposees par certains preteurs etrangers. 
Cependant, ils ne devraient pas depasser les taux approuves par les banques 
commerciales, si ceux-ci sont interessants, etant donne le role specifique d'une 
banque de developpement dans la politique economique regionale. L'institution 
devrait pratiquer un taux de retrocession assez eleve pour pouvoir faire face a 
ses coftts operationnels. Avec un ecart de 5 %, elle gagnerait 100 ouo dollars 
en retrocedant 2 millions de dollars par an. Elle devrait faire un effort parti
culier pour convaincre les preteurs etrangers conme la BL~, la BADEA, la CCCE, 
la BEI, le FMO, l'IDA, la KfW, etc., que ses operations sont saines, pour attirer 
de nouveaux prets. 

G. Procedures operationnelles 

L'institution de financement de l'Union du fleuve Mano pourrait adopter 
les memes regles que l'ECOBANK pour ses fin&llces et sa comptabilite. Des 
consultations pourraient etre organisees a cette fin avec les autorites de 
l'ECOBANK des que celle-ci aura acquis une certaine experience. 

Il serait aussi possible d'examiner et d'adapter les prJcedures en usage 
a la BOAD, de Iome, ou a la Banque de developpem~nt des Etats de l'Afrique 
centrale (BDEAC), de Brazzaville. Les documents pertinents sont disponibles au 
secretariat de l'Union du fleuve Mano (voir annexe IV). 

Le promoteur d'un projet, d'accord avec une equipe d'evaluation, pourrait 
decider ae l'achat des artic~es finances par l'inatitution, sur presentation 
de devis par des fournisseurs concurrents (au moins trois, y compris des 
fournisseurs etrangers). Avec l'assistance de l'institution, il pourrait choisir 
la meilleure offre du point de vue du prix, du service apres-vente, des speci
fications des produits, de leur qualite et d'autres criteres pertinents. 

Sur presentation des factures, l'institution paierait directement le 
fournisseur ou rembourserait le promoteur. Il conviendrait de fixer des 
conditions de de~aissement et de s'assurer, avant qu'il ne soit effectif, que 
les conditions enoncees dans l'accord de pr@t sont remplies. 

i.c::z:1 !Ji·vc~uures cie compt.aoi.li t.e aevraient. e'tre coe1.1r16es Cl.alls un manue.l de 
comptabilite. On pourrait, gr!ce a une assistance technique que le secretariat 
pourrait demander d'abord pour son propre usage, preparer la mise sur ordinateur 
de la ~omptabilite de l'institution. 
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V. CONCLUSIONS 

A. Recommandations sur les mesures a prendre avant 
de creer une institution de financement 

Il ne suffit pas pour assurer son developpement industriel de disposer de 
moyens financiers, car ceux-ci ne servent qu'a se procurer l'equipement neces
saire et la main-d'oeuvre qu'il faut gerer pour obtenir des revenus nets et 
les ressources voulues pour l'autofinancement. Labonne marche des projets 
industriels demande aussi des competences en matiere de gestion, contr6le et 
orientations. 

Il conviendrait de selectionner les projets prioritaires en fonction d'un 
progranme de developpement industriel de l'Union qui decoulerait de !'harmoni
sation des programmes de developpement industriel des Etats membres. 

Pour determiner le OU les secteurs prioritaires, il faut elaborer une 
politique industrielle dans le cadre des plans nationaux de developpement. 

Pour renforcer la capacite de chacun des Etats membres a trouver et 
selectionner les projets, on pourrait accorder une assistance technique supple
mentaire a l'Union en envoyant : 

Un ingenieur specialiste des questions industrielles 
Un economiste specialiste des questions industrielles 
Un contr6leur financier pour le secretariat 

et en organisant 

Un seninaire de formation aux techniques d'elaboration, d'analyse et de 
gestion des projets. 

On preparerait ainsi la voie a la formation d'un personnel qualifie capable 
de gerer une institution financiere, lorsque l'unite et le consensus politiques, 
qui manquent en~ore, et la cooperation monetaire entre les Etats membres se 
seront concretises. 

Entre temps, il serait souhaitable que chaque Etat membre concentre ses 
efforts et ses faibles ressources financi~res sur un redressement economique ou 
ses programmes d'ajustement structure! et se consacre pendant quelques annees 
aux problanies les plus pressants, qui concernent les besoins elementaires de 
la population. 

A longue echeance, il est dans l'inter!t des Etats de l'Union, presents et 
futurs, de realiser leur integration economique de fa~on a disposer d'un marche 
assez grand pour leurs produits manufactures. Le prix a payer est eleve et 
pourrait @tre prohibitif car toute une serie de problemes continueront a surgir 
de fa~on imprevisible OU a Se poser regulierement, et demanderont une attention 
immediate qui absorbera le temps et l'energie necessaires a la reflexion sur les 
objectif's a long terme d'une integration economique avantageuse pour tous les 
Etats membres. 
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Cependant, il ~e faut pas se laisser decourager par des echecs momentanes 
OU m&le repetes, du moment qu'une strategie de developpement industriel harmo
nisee aura ete examinee, modifiee OU convenue par divers groupes de ::ravail, 
comites et conseils. 

Les Etats membres de l'union souffrent de divers facteurs de division. 
Politiquement, ils ont subi une influence coloniale ou semi-coloniale differente 
et les responsables du monde des affaires et de la politique parlent done des 
langues officielles differentes. De mene, l'influence coloniale a laisse des 
systemes differents en ce qui concerne l'enseignement, le gouvernement, la 
monnaie et le commerce. Il existe des groupes ethniques communs a plusieurs 
pays et vivant de part et d'autre de frontieres politiques heritees, mais 
aucune lutte historique n'a contrib~e a creer des liens amicaux, co:mmerciaux 
et intellectuels entre les elites des trois pays; la Guinee a des liens avec 
la France, la Sierra Leone avec le Royaume-Uni et le Liberia avec les 
Etr.ts-Unis d 'Amerique • 

• Outre qu'ils n'ont pas la meme langue officielle, les Etats membres de 
l'Union ont des partenaires commerciaux etrangers differents et des monnaies 
differentes, ce qui emp~che que les relations commerciales intra-Union, lancees 
en 1981, s'etablissent veritablement. 

Les obstacles a une integration economique plus poussee peuvent se resumer 
comme suit : 

a) Manque de coordination politique; 

b) Economies non complementaires, ou plutat concurrence sur le marche 
des exportations; 

c) Manque de devises; 

d) Manque de liens coloniaux communs et de lutte commune; 

e) Manque de cooperation monetaire. 

Cependant, les peuples 1es trois Etats membres ont de nombreux liens 
ethniques, sociaux et familiaux qui leur font sentir la necessite de s'unir et 
de cooperer pour resoudre des problemes communs ou comparables, comme le dese
quilibre de la balance commerciale et de la balance des paiements, le deficit 
budgetaire, la faiblesse du systeme monetaire et bancaire et de la monnaie, la 
trop grande dependance a l'egard de l'aide etrangere et des ressources 
financieres exterieures et un esprit d'entreprise trop peu developpe. 

C. Perspectives 

Le secretariat de l'Union a deJa pu bien avancer l'integration economique 
gr!ce a l'aide de diverses institutions internationales, multinationales et 
bilaterales et aux contributions des Etats membres au budget (environ 2 millions 
de dollars des Etats-Unis par an selon le projet de budget de l'Union pour 
1985-1986) . 
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L'assistance exterieure apportee par la CEE (Lome I et II), l'Autriche, la 
France, les Pays-Bas, la Republique federale d'Allemagne, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Co11111.omrealth Fund f'or Technical 
Cooperation, le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees des Nations Unies (PNUD, OIT, FAO, UNESCO, UPU, OMI 
et ONUDI) s'est elevee a environ 127,4 millions de dollars (voir la liste des 
projets de l'Urion a l'annexe IV). Concretement, la route et le pont reliant 
Monrovia a Freetown finances par la Republique federale d I Allemagne", la BAfD, 
la BADEA et le fonds de la CEDEAO sont presque termines. Les autres reali
sations sont 

a) Un institut des telecommunications et de la formation aux metiers 
de la poste; 

b) Un institut de formation aux metiers de la mer; 

cl Des etudes de faisabilite en vue de la mise en valeur du bassin 
du fleuve Mano; 

d) Un service de developpement industriel cree au sein du secretariat 
de l 'Union. 

Actuellement, le secretariat de l'Union gere 25 projets dans differents 
secteurs, et le Service du developpement industriel se charge de diverses 
activites inscrites au programme de developpement industriel, dont l'une a 
consiste a collaborer avec le consultant de l'ONUDI charge de la presente etude. 

L'institution de financement envisagee devrait permettre d'obtenir des fonds 
pour executer les projets qui donneraient suite aux 51 etudes industrielles 
actuellement entre les mains du Service du developpement industriel. 

Si !'institution etait creee, ses activites decouleraient des travaux 
entrepris jusqu'a ce jour par ce service, a savoir : 

a) Une analyse des echanges CODD!lerciaux au sein de l'Union; 

b) Une etude industrielle des Etats membres de l'Union en 1981, mise a 
jour en 1986; 

c) L'examen de 63 etudes industrielles faites auparavant et dont 51 ont 
ete retenues; 

d) Cinquante etudes de prefaisabilite, dont la moitie sont devenues des 
etudes de faisabilite; 

e) La promotion de 17 projets lors du Forum industriel de Dakar en 1982, 
plus six proJets lors du Forum de 1984; 

f) L'execution de deux projets relatifs a des industries de l'Union. 

Les deux projets actuellement mis en oeuvre a la suite des activites de 
promotion du Service du developpement industriel sont : la Liberian Glass Factory 
pour laquelle le Service a associe deux partenaires, l'un allemand, pour les 
questions techniques et l'autre, indien, comme promoteur; et le projet de 
production de charbon de bois, execute a ¢itre de projet pilote par le CDI/CEE 
et un lnvestisseur local de Sierra Leone. 
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Il n'existe guere de sources de financement pour les projets de develop
pement industriel dans les Etats membres de l'Union. Sauf au Liberia, les 
banques nationales de developpement sont assez mal gerees. 

En Sierra Leone, la Banque nationale de developpement ne fonctionne pour 
ainsi dire pas, car ses pertes ont depasse son capital. Il est question de la 
reamenager OU de la fermer et l'on attend la decision du gouvernement. En 
Guinee, le Credit national a ete dans l'incapacite d'utiliser une ligne de 
credit mise a sa disposition pendant les trois annees ecoulees. Les mauvais 
resultats obtenUE par ces institutions dans au moins deux Etats membres de 
l'Union ont erode la credibilite des institutions publiques de financement du 
developpement. 

La tendance, qui a la faveur du groupe de la Banque mondiale et qu'acceptent 
les pouvoirs publics de chacun des pays, semble etre a la creation d'institutions 
privees de financement du developpement dans lesquelles l'Etat et la SF! ont 
une part, et qui fonctionnent comme des societes affiliees a une banque inter
nationale. Tel est le cas de la BICIGUI, en Guinee, a qui reviendra la gestion 
de la ligne de credit de l'IDA, auparavant devalue au Credit national (lequel 
a disparu quand l'ensemble du systeme bancaire guineen a ete privatise, au. 
debut de Janvier 1986). 

La situation des divers pays semble indiquer qu'une institution sous
regionale de financement du developpement pourrait occuper le creneau repre
sente par les projets de l'Union. Mais l'analyse attentive du fonctionnement 
de l'Union indique qu'avant de creer une institution de financement distincte, 
il faudrait proceder a un remaniement financier, organisationnel et administratif. 
L'harmonisation et la rationalisation des politiques industrielles sont les 
conditions d'un climat propice a l'investissement. 

Il ffludrait sans attendre former un noyau de specialistes a partir duquel 
se developperai t l' infrastruct1ire de financP!!!:=nt. Une telle infrastructure 
se fonde sur le choix judicieux des projets, la capacite d'evaluation, des 
finances saines et les conna.issances techniques et l'experience voulues pour 
la gestion des projets. Le personnel du Service du developpement industriel a 
les capacites voulues. Il semble logique de renforcer les competences de ce 
service en pourvoyant les postes actuellement vacants d'ingenieur et d'economiste 
specialistes des questions industrielles et en organisant, avec l'assistance 
technique de l'ONUDI, des seminaires sur l'evalua~ion et l'execution des projets 
de developpement et, dans les etablissements de financement appropries, des 
seminaires sur les techniques d'estimation du coat des projets. 

Vu que, f~ute de devises, les Etats membres ou leur banque centrale ne 
peuvent guere contribuer au capital libere de l'institution sous-regionale de 
financement de developpement envisagee, il semble aussi eminemment raisonnable 
de prendre le temps d'organiser la mise en oeuvre harmonisee d'un tarif exterieur 
commun et de prevoir un proin-amme dobal harmonise de developpement induqt..,.; ... 1. 
Pour etablir un tel programme a l'echelle de l'Union, il faudra d'abord faire 
une etude industrielle regionale. Cbaque Etat membre aura ainsi le temps de 
faire porter ses efforts sur ses propres problemes, c'est-&-dire, pour la Guinee, 
sur le redressement economique, pour la Sierra Leone, sur le programme d'ajus
tement structurel et, pour le Liberia, sur le programme de stabilisation. 
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Entre temps, les banques commerciales des Etats membres pourraient avoir 
recours aux facilites de paiem.ent offertes par la Chambre de compensation de 
l'Afrique de l'Ouest (WACH) pour le commerce intra-Union. Les grands projets 
pourraient etre presentes aux institutions regionales et internationales de 
financement du developpement : le fonds de la CEDEAO, auquel appartiennent les 
pays de l'Union et de la CEAO, l'ECOBANK, une fois celle-ci creee, la BAfD, la 
BADEA, la BEI et la Banque m.ondiale, ainsi qu'a d'autres institutions d'aide 
bilaterale et de financement des pays anciennement ou nouvellement industrialises. 

On pourrait aussi d'?Jllander aux banques centrales de modifier leur politique 
sur recommandation du Conseil des ministres de l'Union (voir fig. I pour la 
place du Conseil dans l'organigra.mme de l'Union du :fleuve Mano), de fa~on 
qu'elles puissent uffrir des avantages et des garanties propres a persuader les 
banques commerciales de s'interesser au financement et au cofinancement a long 
terme de projets de developpement soigneusement selectionnes. 

Par l'intermediaire d'un service de coordination de l'Union et grace a la 
garantie des gouvernements, il serait egalement possible de trouver une autre 
source de financement des projets de developpement de l'Union en emettant des 
obligations dans chaque Etat membre et sur les marches internationaux des 
capitaux pour mobiliser des fonds destines au developpement. Toutefois, il 
faudrait se preoccuper par-dessus tout d'assurer la continuite de la gestion des 
projets depuis leur selection Jusqu'au moment ou le dernier remboursement serait 
effectue. Ce suivi s'etendrait sur 10 ou 20 ans et exigerait que toutes les 
parties interessees s'y consacrent avec patience. C'est a cela que se voit le 
serieux d'un projet de developpement - il ne s'agit pas simplement d'assurer 
son financement OU de proceder a l'evaluation necessaire. Le facteur humain 
en ce qui concerne l'orientation et le contr5le de la gestion est absolument 
essentiel au succes de toute entreprise economique. 
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· · Atlllexe I 

MANDAT DU CONSULTANT 

Le consultant fera partie du secretariat de !'Union du fleuve Mano et aura 
les activites suivantes : 

a) Analyser les etudes deja realisees cor.cernant le Programme de develop
pement industriel de !'Union du fleuve Mano et les politiques et 
strategies regionales de developpemen~ industriel de !'Union; 

b) Etudier les procedures et pratiques institutionnelles et financieres 
en vigueur a !'Union du fl.euve-Mano en ce qui concerne la mise en 
oeuvre et le financement des programmes et projets regionaux de 
developpement industriel; 

c) Aider le Service du developpement industriel de !'Union a evaluer et 
selectionner les projets d'investissement industriel; 

d) Former le personnel charge par !'Union de l'evaluation, de la 
selection et du financement des projets d'investissement industriel; 

e) Mettre au point des recommandations detaillees E~ vue de la creation 
d'une institution de financement industriel de l'Union, notamment sur 
les principaux points suivants : 

i) La politique et la strategie de cette institution, 

ii) Les sources de financement du capital de !'institution elle-m@me 
(banques nationales de developpement, organismes internationaux 
de financement, par exemple) et participation au capital, 

iii) La structure organisationnelle et operationnelle de !'institution 
(statut legal, composition du Comite de direction, besoins en 
personnel, etc.), 

iv) Les methodologies et normes de presentation et d'evaluation des 
projets d'investissement, 

v} Les directives concernant les activites de pr~motion des inves
tissements et le contrOle de l'execution des projets 
d'investissement, 

vi} Les mecanismes op~rationnels regissant les transactions de 
!'institution, no~amment : 

- Le systeme de selection, d'approbation et de promotion des 
pro jets 

- Les criteres appli~~es en matiere de prise de participation 
au capital et <la pre"~ 

- Le systeme de decaissement, de declaration, de remboursement 
des pr@ts et de sur·1eillance l!!t contr~le des pro jets, 
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vii} Suggestions concernant l'amelioration des plans de financement 
nationaux, regionaux et internationaux existants, ainsi que 
la cooperation avec les banques locales nationales, 

viii} Plan pour la periode d'organisation de l'institution jusqu'au 
stade operationnel; 

f) Elaborer le projet de rapport final contenant toutes les recomman
dations susmentionnees, l'etudier avec les autorites de l'Union et 
de l'ONUDI et le mettre au point compte tenu de leurs suggestions. 
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·Annexe II 

RAPPORT SUR L'ENVOI D'UNE MISSION DANS 
DES ETA.TS MEMBRES DE L' UNION 

Atel.ier national sur la strategie industrielle (Sierra Leone) 

Sur l'invitation des SIDFA et de l'Union, la mission a participe a 
l'Atelier sur la strategie industrielle qui a eu lieu en Sierra Leone du 2 
au 7 decembre 1985, en faisant partie d'un comite de financement industriel. 
Cet atelier a perm.is d'obtenir quelques renseignements sur le financement 
des petites industries. 

Guinee 

La mission s'est rendue en voiture a Conakry OU elle a sejourne du 11 
au 17 decembre 1985. Elle ya rencontre officieusement de hauts fonctionnaires 
des ministeres de la cooperation internationale, des finances, du developpement 
industriel et de la planification ainsi que des representants de la Banque 
centrale. Ces personnes ont paru davantage preoccupees par les problemes 
immediats de l'economie guineenne que par les problemes sous-regionaux ou 
regionaux. La Banque centrale de la Republique de Guinee et la Banque guineenne 
du commerce exterieur (affiliee a 100 % a la Banque centrale) ne publient ni 
ne communiquent de rapports annuels. 

La mission a appris que la programme de redressement economique de la 
Guinee avait ete approuve par le gouvernement en Juin 1985 mais que, faute de 
fonds, le plan ne serait publie qu'en Janvier 1986, avec l'aide financiere 
du PNtJD. 

Les conclusions generales de la mission ont ete les suivantes : 

a) Le gouvernement procedait a la privatisation des societes du secteur 
public sauf celles dont l'activite etait liee a l'infrastructure 
strategique de base, electricite et chemins de fer par exemple, afin 
de reduire le deficit budgetaire; 

b) Le systeme bancaire etatise n'avait pas ete reglemente selon les 
principes bancaires stricts enonces dans la loi sur la banque. Les 
membres de la mission ont appris de hauts fonctionnaires de la Ban~ue 
mondiale qu'un important changement avait lieu et que trois banques 
privees fran~aises, dans lesquelles l'Etat guineen et le secteur 
public avaient des inter!ts, seraient creees. La mission n'a pu entrer 
en relation avec les dirigeants de banques privees car celles-ci 
li'gta:i.;ut C:u~V4C 'i"'c: .1:1cw.·~l.cl.J.cwcui.- t:=u tlA.:L-.iv.iL.~. 

Il n'existait pas en Guinee, en effet, d'institution de financement du 
developpement, le Credit national, etatise, ne repondant pas a ce ~u'on en 
attendait. Une nouvelle institution privee de financement du developpement 
devait !tre creee a 1 1aide de fonds provenant de la SFI. 
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D'apres certaines personnalites gouvernement.ales interrogees, il semblait 
que l'Etat n'avait procede a aucun investissement au titre de sa contribution 
a l'Union du fleuve Mano. C'est pourquoi le Gouvernement guineen avait decide 
d'interrompre ses activites pour se donner le temps d'adopter une ligne de 
conduite pour l'avenir. 

Toutes les personnes interrogees ont fait etat de la penurie aigue de 
devises des pouvoirs publics, qui les emp!chait de prendre une participation 
quelconque dans une nouvelle institution de financement de l'Union. 'lbutefois, 
certaines ont considere que cette institution serait utile plus tard et ont 
promis d'etudier la question si le gouvernement les en chargeait. 

Liberia 

La mission a fait un sejour a Monrovia du 31 Janvier au 7 fevrier 1986. 
Les banques co:mmerciales du Liberia sont a participation presque entierement 
etrangere. Le systeme bancaire est relativement bien developpe sur le plan du 
mecanisme operationnel et de la structure m@me si le systeme de compensation 
interbanques ne fonctionne pas toujours bien en raison de la penurie de 
"billets verts" americains et de l'abondance du numeraire liberien, surtout des 
pieces de cinq dollars liberiens : a savoir 40 millions de dollars de pieces 
en circulation contre 11 millions de dollars environ en billets de banque des 
Etats-Unis. 

Il existe des institutions de financement du developpement qui sont aussi 
des banques co:mmerciales : la National Housing and Savings Bank et !'Agricultural 
Co-operative Development Banlt. Il semble ressortir des entretiens avec le 
president-directeur general et les cadres de la Liberian Bank for Development 
and Investment (LBDI} que c'est une institution serieuse, capable de gerer tout 
fonds ou fonds special que !'Union du f'l.euve Mano pourrait instituer. La 
direction de cette banque estime qu'il ne serait pas judicieux de creer une 
oanque de l'UFM. Les actionnaires de la LBDI sont entre autres le Gouvernement 
liberien, la SF!, la DEG et la CDC. La LBDI a, avec !'assistance technique de 
l'ONUDI, cree une filiale independante au lieu d'un departement pour assurer la 
promotion et le financement de petites entreprises industrielles au Liberia. 
La Small Enterprise Financing Organization (SEFO) pourrait servir de modele de 
financement en Guinee et en Sierra Leone. 

COte d'Ivoire et 'lbso 

La mission s'est rendue a Abidjan et a Lome entre le 21 et le 27 fevrier 1986. 
De hauts fonctionnaires de la Banque africaine de developpement (BAfD) avec 
lesquels les membres de la mission se sont entretenus ont declare que leur 
institution etait en mesure de financer tous les proJets sous-regionaux ou 
nationaux repondant a ses criteres d'evaluation et pr!te a le faire. Cela 
signifiait Que si les nro.1ets de J 'TJJi'M ~T.,.; pn+ ~,·c~" ·.-i.?.~2'!:, il:: :;:~·~r.:.i.:.;..::. 
!tre finances par la BAfD a titre soit de projets sous-regionaux soit de 
projets nationaux, ce qui s'appliquait par exemple 8. l'autoroute Monrovia/Freetown, 
qui comporterait plusieurs tron~ons en Sierra Leone et au Liberia. 

Des dirigeants du Fonds de la CEDEAO ont declare que, etant donne que l'UFM 
etait un organisme de la Communaute, le Fonds etait dispose a lui apporter une 
aide en finan~ant des projets, suivant ses procedures institutionnalisees. Le 
Fonds de la CEDEAO avait pris !'engagement de prater 5 millions de dollars pour 
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la construction de l'autoroute Monrovia/Freetown. Certes, le Fonds avait eu 
ses propres problemes de coordination et ses dirigeants estimaient que la 
proliferation d'institutions sous-regionales ouest-af'ricaines irait a l'encontre 
du but recherche en dispersant inopportunement l'energie et les competences 
des elites de la region. Il semble qu'en fait la CEA ait entrepris une etude 
sur la rationalisation des institutio~s sous-regionales de la region. 

La Banque ouest-afric&ine de developpement (BOAD) de Lome est une creation 
de l'Union monetaire ouest-africaine desservant la plupart des pays francophones 
de la region. La grande activite qui, d'apres les publications, semble regner 
au siege de la Banque et sur le plan de ses operations pourrait servir d'exemple 
a une banque de l'Union du fleuve Mano. 

Les statuts de l'Ecobank Trans-national Incorporated (ETI) n'ont pas ete 
portes a la connaissance du public. L'Ecobank doit ouvrir ses portes en 1986 
en tant qu'emanation de la Federation des chambres de commerce d'Afrique de 
l'Ouest. Au depart, elle jouera le rOle d'une banque c.omm.erciale; par la 
suite, elle creera une succursale a l'etranger et par la suite, d'autres banques 
de developpement a Lome, Abidjan et Lagos. 
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Aliliexe III 

LISTE DES PERSONNALITES INTERVIEWEES ET DES PERSOJIBES CONSULTEES 

A. Sierra Leone 

Bank of Sierra Leone 

M. Feyi Jones-Asgill, Directeur de la recherche 
M. J.K.E. Cole, Directeur du departement etranger 
M. Max-Butscher, Direct·?ur adjoint de la recherche 
M. R.W.W. Keith, Conseiller en operations bancaires pour les regions rurales 
M. Sidique Sesay, Economiste, Departement de la recherche 
Mme Mahdi, Bi bliothecaire 
Mme Tungi Campbell, Bibliothecaire, Bibliotheque de droit 

f.ationai Development Bank Ltd. 

Mme Olive P. Taylor, Conseiller juridique, Directeur general par interim 
M. Herbert H. Nelson-Okrafor, Directeur de l'administration et des finances/ 

Secretaire 

Sierra Leone Conmercial Bank Ltd. 

M. s. Anthony, Directeur general 
M. Victor F. Jamina, Directeur 

Barclays Bank of Sierra Leone Ltd. 

M. A.G. Roberts, Directeur 
M. Macfoy, Directeur adjoint 
M. Kakay, Directeur de succursale, succursale de Congo Cross 

Standard Chartered Bank Sierra Leone Ltd. 

M. P.G. Wilcockson, Directeur des avances, Membre du Conseil d'administration 
de la National Development Bank Ltd. 

International Bank for Trade and Industry 

M. Rao Raj, Directeur 
1•1. ti:oc:uud,y 

Bank of Credit and Commerce International 

M. Pattoo Srinivasan, Directeur pour la Sierra Leone 

Ministere des finances, du developpement et de la planification economique 

M. P.F.V. Manley-Spain, Directeur adjoint, Service central de la planification 
M. Raymond Johnson, Administrateur principal charge du developpement, Service 

central de la planification 



- 47 -

Ministere du commerce et de l'industrie 

M. Monteiro, Conseiller technique en chef, ONUDI 
M. T. Brevah, Secretaire adjoint 
M. J. King, Directeur pour les industries 
M. A. Ahmed, Directeur adjoint pour les petites entreprises 

Banque mondiale 

M. George Alibaruho, Conseiller en matiere de politique au miniatere des 
finances 

M. Sultan Ahmed, Economiste 
M. Douglas Michael Addison, Programme lB pour l'A:frique de l'Ouest 

Fonds monetaire int~rnational 

M. Gregory C. Dahl, Representant resident 

Chambre de com,pensation de l'Afrique de l'Ouest 

M. Chris E. Neinedia, Secretaire executif 
M. Sissoko, Secretaire executif adjoint 
M. Eugene Sylva, Directeur 
M. Balde, Chef de la comptabilite 

Chambre de commerce de Sierra Leone 

M. T. Hope, President de la Federation des chambres de commerce de l'A:frique 
de l'Ouest, President de l'Ecobank (en cours de creation) 

Mme F. Iscandari, Secretaire 

Societes commerciales et industrielles 

M. E.O. Bart-Williams, Ajua Consultants Ltd., antenne de la CDI (CEE) en 
Sierra Leone 

M. Francis R. Genet, Genet and Partners 
M. Eugene S. Nicolls, Directeur general, Wellington Distilleries Ltd. 
M. B.I. Wiest, Adm.inistrateur gerant, Seabord West A:frican Ltd. 
M. Hall, Directeur general, Aureol 'lbbacco Company 
M. Bob Blanwarrdt, Directeur de proJet, Consultant pour la distribution d'eau 

aux zones rurales a Port Loko 
M. Paulsen, Consultant en geologie, Institut federal des sciences de la terre 

PNTID/r.NTJCED/ONUDT 

M. Richard B. Olver, Representant resident adjoint 
M. M. Alemayehu, Conseiller industriel principal hors siege 
M. Michael H.N. Geoghegan, Conseiller principal pour les programmes 
M. J. Vestgarrd, Administrateur auxiliaire 
M. Aloke Kumar Mitra, CEA/ONUDI 
M. Yohannes Habtu, Conseiller economique principal de la CNUCED aupres de l'UFM 
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CEE 

M. Werner Kodderitzsh, Delegue de la Commission des communautes europeennes· 

GTZ (Office allemand de coop§ration technique} 

M. Udo Quedenfeldt, Ingenieur civil 

Ambassade de France 

M. Louis Dominici, Ambassadeur 
M. Christian 'lbnani, Attache pour la cooperation technique et la culture 
M. Jean-Pierre Schoepflin, Attache commercial 
M. Patrick de Coninck, Consul honoraire de Sierra Leone a Paris 

Secretariat de l'Union du fleuve Mano 

M. Ahmed Dumbuya, Secretaire general adjoint pour les services techniques 
M. Shekou Doumbouya, Secretaire general adjoint pour l'administration et 

les finances 
M. Baldwin R.C. Banks, Directeur, Division de l'execution des projets 
M. Patrick Elliott, Economiste specialise en integration 
M. Steve Kanu, Directeur, Division de la planification 

UFM/SDI 

M. F. Reichhart, Conseiller technique 
M. Foday Mansaray, Directeur de projet 
M. C.H. Greene, Analyste financier 
M. S. Tamara, Economiste industriel 
M. Foday Yumkella, Initiateur du projtt pilote sur le charbon de bois 

B. Guinee 

Ministere de l'economie et des finances 

M. Bernard Kama.no, Directeur, Departement du '!resor et du financement exterieur 
M. Fomondo Magassouba, Directeur adjoint pour le budget 
M. Doumbouya, Responsable des operations, Departement du Tresor 
M. Mamadou Kan Diallo, Direction centrale de la recherche economique 

et financiere 
M. Alpha Abdoul Diallo, Responsable des etudes de prix et de marche, 

Direction des affaires economiques 

Ministere du developPement industriel 

M. Richard'Haba, Ministre 
M. Karamo Talibi Cisse, Division des petites entreprises 
M. Nabe, Chef, Division ~es etudes economiques et financieres 
M. Alseny Sylla, Directeur des projets, Office national de la promotion 

des petites entreprises 
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Ministere de la cooperation internationale 

M. El-Hadj Sakoba Keita, Directeur, Division CEDEAO/UFM 
M. Sankon, Coordonnateur de l 'UFM 
M. Bah, Coordonnateur de l'UFM 

Ministere de la planification 

M. Thomas Curtis, Conseiller aupres du Ministre et President de la Commission 
nationale d'investissement 

M. Jacques Schwartz, Conseiller technique, Office central de statistique 
M. H.P. Charlot (charge de mission du Ministere f'ran~ais de la cooperation) 

Ministere du commerce 

M. Henri Younes, Conseiller commercial de la CNUCED 

Banques 

M. '18.l.ibe Diallo, Directeur general, Departement de la recherche, Banque 
centrale de la Republique de Guinee 

M. Saidu Diallo, Gouverneur, Banqite de Guinee pour le commerce exterieur (BGCE) 
Mme Kadiatu Diallo, Directrice adjointe 

Banque mondiale 

M. Paul M. Cadario, Administrateur principal charge des prets 
Departement II des programmes pour l'Afrique de l'Ouest 

M. Louis Alexandrenne, Conseiller industriel principal hors siege 
Mme Leny Van Oyem, Administrateur auxiliaire 

Caisse centrale de cooperation economique 

M. Yves Malpel (egalement membre du Conseil d'administration de la LBDI) 

c. Liberia 

National Investment Commission 

r.I. Kd:1:dman D. Knosla, (;onsei.uer l:ecn.n1que en chef, ONUDI 

Ministere de la planification et des affaires economiques 

Mme Amelia A. Ward, Vice-M5nistre des affaires economiques par interim 
M. Kwekwe Washington, Ministre adjoint des affaires economiques 
M. Roger M. Colin, Economiste, Projet sur les transports 
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Ministere du coJ1D11.erce, de l'industrie et des transports 

Mme Joetta C. Dennis, Ministre adjoint de l'industrie 

Ministere des finances 

M. Virgilio V. Gaudinez, Conseiller du FMI pour la gestion de la dette 

Bureau du budget 

M. Moses S. Wreh, Directeur adjoint 

National Bank of Liberia 

M. Robert Tubman, Gouverneur adjoint, ancien Directeur gerant du Fonds de 
la CEDEAO 

M. G. Hossein Sbankarami, Conseiller du FMI (Recherche) 
M. V.S. Subremaniam, Conseiller du FMI 
M. Christopher F. Kommeh, Directeur, Departement de la recherche 
M. Gaye Zulu, Directeur, Departement des operations 
M. George T. Marshall, Economiste, Departement de la recherche 

Liberian Bank for Development and Investment 

M. David K. Vinton, President 
M. Mobert M. Titus, Directeur general 

SEFO (Small Enterprise Financing Organization) Business Advisory Service 

M. T.N. Desai, Conseiller pour l'approbation et le contr~le des projets 
M. James Keddie, Conseiller 

Bank of Credit and Commerce International (Overseas) Ltd. 

M. Mohinadha P. Dhall, Directeur pour le Liberia 

M. B.A. Torres, Directeur des operations 

PNUD/ONUDI 

M. Francis R. Blain, Repr&sentant resident 
~.;. ~YCU ~c.L· \.,Uc::~:)t:U, ~Wu.i.11..i..~t..i·tt.l,,e·w· tt.u.x..ii.i~.i!·t= 

M. M. Gabbay, Consultant pour l'Etude sur les petites entreprise~ 

Banque mondiale 

M. John Kendall, Representant resident de la BIRD 
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UFM 

M. Luke Bava, Coordonnateur resident 

D. C5te d'Ivoire 

Banque africaine de developpement/Fond.s africain de developpement 

M. Claude Cambray, Directeur executif 
M. E. Tetegan, Directeur adjoint, Departement de l'infrastructure et 

de l'industrie 
M. A. Mengesha, Conseiller, Groupe central des projets 
M. Elsadig Mahmoud Musa, Ingenieur iniustriel principal, Groupe central 

des projets 
M. O.E. Nnamoko, Administrateur principal charge des achats, Groupe central 

des projets 
M. Harry Tl.ale, Administrateur principal charge du programme 
M. Lars Lagging, Ingenieur civil, Division des transports 

Banque de credit et de commerce international 

M. Ul Haq, Directeur adjoint 
M. Ali, Chef de caisse 

Fonds de la CEDEAO (Lome) 

M. Ousmane Diallo, Directeur des operations 
M. Hillah, Directeur de l'administration 

Banque ouest-africaine de developpement 

M. Sheikh Fall, Directeur 
M. Gosse, Economiste, Departement de la recherche et de la planification 

Eco bank 

M. Thomas F. Hope, President 
M. F. Sossah, Directeur e.xecutif - Promotions Eco 

Bank of Credit and Commerce ~nternation~ 

M. R. Selvaraju, Directeur adjoint 

Ambassade de France 

M. G.M. Chenu, Ambassadeur 
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Annexe IV 

LISTE DE DOCUMENTS 

A. Secretariat de l'Union du fleuve Mano* 

Centre for the Development of Industry. Annual report, CDI 1984. 1985. 156 p. 

Fonds du Commonwealth pour la cooperation technique. The Mano River Union: an 
assessment of past performance and some guidelines for the t'uture (Higgins 
report} • Commonweal th Secretariat, 1978. 141 p. 

Communaute economique europeenne. Financing agreement between the European 
Economic Community and the Mano River Union (Accord de financement entre la 
Communaute economique europeenne et l 'Union du fleuve Mano). Agreement 
No. 2400/PR, 25 septembre 1979, avec reglement financier du 27 juillet 1976 
applicable au quatrieme Fonds europeen de developpement. 

Mano River Union. Annual report 1980-81. 

Annual report 1981-82. 

- Consolidated budget for the fiscal year 1 July 1980-30 June 1981. 

- Consolidated budget for the fiscal year 1 July 1981-30 June 1982. 

- Consolidated budget for the fiscal years 1982/83 and 1983/84. 

- Criteria and procedures for granting union industry status. 23 p. 

- Consolidated protocole to the Mano River Declaration. 31 January 1984. 
105 p. (MRU/L/3} 

- Declaration et protocoles de la Mano River. 5 Janvier 1979. 158 p. (MRU/5} 

- Industrial development brochure. 

- Information guide to intra-union trade in the Mano River Union. 9 March 1981. 
8 p. (E/TRA/2} 

- Investor's guide. March 1985. 30 p. 

- List of Mano River Union projects: Note by the Secretariat. 50 p. 

- MuW:&..i.l~l~~ ior ~ne llllp~emen~a~1on or an inaus~r1a.L technoiogy and trade 
promotion fair in the Mano River Union: Note by the Secretariat. Liaisons 
on Industry, Ninth Meeting, Freetown, Sierra Leone, 21-23 January 1985. 
8 p. (E/IND/AC.IX/31 

* Documents disponibles au secretariat de l'Union du fleuve Mano. 
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- Progress report on the harmonization of the economic cooperation and 
economic integration arrangements of MRU, CEAO, and ECOWAS: Note by the 
Secretariat. Union Commission on Industry and Trade, Fifth Special Meeting, 
Conakry. 3 June 1983. 19 May 1983. 31 p. (E/CIT/SP.V/4) 

- Progress report on the industrial activities of the Mano River Union 
Secretariat: Note by the Secretariat. Liaisons on industry, ninth session, 
Freetown, Sierra Leone. 21-23 January 1985. 5 p. (E/IND/AG.IX 2) 

- Projet du rapport. Commission technique de l'Union sur l'administration 
et les finances, deuxieme reunion, Freetown, Sierra Leone. 13-17 mars 1985. 
20 p. (TEC/FA/2} 

- Proposed. budget for the Secretariat and Sub-Office for the fiscal ~ar 
1985/86. 

- Reconnaissance survey in the Republic of Guinea: Note by the Secretariat. 
Liaisons on industry, ninth meeting, Freetown, Sierra Leone. 
18-20 February 1985. 7 p. 

- Resumed eleventh session, Freetown, Sierra Leone, 23-26 September 1985. 

- Revised draft bud.get. l July 1984-30 June 1985. 

- Standard form of contract for granting union industry status. 9 p. 

- Supplement of the list of Mano River Union projects. 13 p. 

- Union Ministerial Committee, fifth meeting, 12-1 7 August 1985. Draft final 
report. 18 September 1985. 43 p. 7 annexes. (MC/EC/5) 

- West Africa Industrial Forum, 24-27 November 1982, Dakar, Senegal. Information 
bulletin on the Mano River Union. 18 November 1982. 6 p. (EXT/INF/83) 

Union du fleuve Mano/Service du developpement industriel. Appendix to foreign 
trade analysis: industry profiles. October 1981. 

- Eighth and ninth quarterly reports on the project's activities and 
achievements, 1/7/84-31/12/84. January 1985. 22 p. 11 annexes. 

Etude finale : Etude de prefaisabilite pour une verrerie en Republique de 
Guinee. 107 p. 3 annexes. 

- Final report of the project's activities and achievements, 23/2/80-22/11/81. 
November 1981. 45 p. 7 annexes. 

- First annual report of the project's activities and achievements, 
23/2/80-23/2/81. March 1981. 35 p. 8 annexes. 

- Foreign trade analysis: an approach to identification of industrial projects. 
October 1981. 94 p. 

- Guide to IDU's documentation and library system. May 1983. 
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- Pre-feasibility stuiy on a glass factory in the Republic of Guinea. 
December 1984. 107 p. 

- Report on the project's activities and achievements during the first 
extension period, 22/11/81-30/4/82. May 1982. 15 p. 7 annexes. 

Status reports on Mano River Union industrial studies, vol. I: Summary. 
22 p. Vol. II. 10 annexes. 

- Synthesis report on Industrial Development Unit baseline studies. 1981. 
17 p. 

- Tenth/eleventh quarterly reports on the project's activities and achievements. 
July 1985. 22 p. 11 annexes. 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement. Advisory 
service on transfer of technology. Technology profile and policies and 
development perspectives of the food processing industry in Sierra Leone. 
Preliminary draft. March 1984. 130 p. (Pro~ect SIL/82/TOl) 

- Technology profile and policies and development perspectives of the 
metalworks and engineering products industry in Sierra Leone. Marc~ 1984. 
83 p. (Project SIL/82/TOl) 

Programme des Nations Unies pour le developpement. Proposed administrative 
structure and functions for industrial planning unit in the Ministry of Trade 
and Industry: Technical Report. Project DP/SIL/78/0?2/11-03. ~A.S. Nasir. 

- Report of the evaluation mission. 
project evaluation. 8 May 1980. 

Industrial development programming and 
37 p. (DP/SIL/78/002) 

- Report on development cooperation for 1984. Freetown, Sierra Leone. 72 p. 

Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel. Report of the 
UNIDO mission to assist the Mano River Union in the development and implementation 
of regional industrial development policies and strategies. ~James Bok Abban. 
September 1982. 

B. Documents rassembles par le consultant 

Banque africaine de developpement. Agreement establishing the African 
Development Fund. 1981. 28 p. 

Annual report 1984. May 1?85. 183 p. 

- ~.enera.L cona.1 't1ons app.J.1cable to loan and guarantee agreements. January 1981. 
19 p. 

Fonds africain de developpement. General conditions applicable to loan and 
guarantee agreements. January 1981. 19 

Association de banques de l 'Afrique de l 'Oue:.. _ ~ ··· O) • Annuaire. 
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Association des institutions af'ricaines de financement du developpemer.t. 
Yearbook of Af'rican development finance institutions. 1976. 232 p. 

Banque ouest-at"'ricaine de developpement. Conditions generales applicables aux 
accords de pret. 15 septembre 1982. 

- Declaration de politique generale pour la Banque ouest-af'ricaine de deve
loppement. Juin 1984. 

Reglement relatif a la procedure d'acquisition des biens et services finances 
sur un pret de la Banque ouest-af'ricaine de developpement. 

- Statuts de la BOAD ler/6/84. 

Chambre de compensation de l'Af'rique de l'Ouest. Accord portant creation de 
la CCAO. 14 mars 1975. 16 p. 

- Quelques renseignements utiles aux banques et a leurs clients. 10 p. 

- Rapports annuels. 1983/84, 1982/83 et 1981/82. 

- Regles et reglements regissant les operations de la Chambre de compensation 
de l'Afrique de l'Ouest. Novembre 1981. 13 p. 

- Une experience de cooperation monetaire en Afrique de l'Ouest. Juin 1976. 
29 p. 

Ecobank. Information brochure. Lume, Eco Promotions S.A. for the Federation 
of West Af'rican Chambers of Commerce. March 1985. 19 p. 

Communaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Official Journals, 
protocols, decisions and directives. Vol. 1: June 1979. Vol. 2: June 1980. 
Vol. 3: June 1981. Vol. 4: June 1982. Vol. 5: June 1983. Vol. 5: supplement, 
~ovember 1983. Vol. 6: December 1984. 

- Protocol relating to the definition of the concept of products originating 
from Member States of the Economic Community of West African States. 

- Treaty of the Economic Community of West African States (ECOWAS). 
28 May 1175. 65 articles. 

Fonds de la Communaute economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Budget 1982. 

- Financial regulations and manual of accounting procedure. Lagos, October 1981. 
27 p. 106 articlPl'l . 

- Financial report as of 31/10/81. 

- General conditions applicable to loan, guarantee and counter: guarantee 
agreements. November 1984. 44 p. 
French/English. 
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- Protocols annexed to the 'Ireaty of ECOWAS. 

- Report to the Board and audited accounts, 1978, 1979, 1980 and 1981. 

- Report to the Eighth Meeting of the Board of Directors in Freetown, 
Sierra Leone, 20-21 November 1981. ~ Robert Tubman. 

- Rules and regulations of the Special Fund for the Development of 
Telecommunications in ECOWAS Member States. 

- . Statement of general policy and procedure for lvans, investments, backings 
and subsidies. July 1984. 31 p. 
French/English. 

Guinee. Banque centrale. Reglementation des banques et etablissements 
financiers (loi bancaire). Conakry, 1985. 22 p. 

- Ministere d'Etat charge des finances et du plan. Statuts de la Banque 
guineenne du commerce exterieur. Avril 1968. 12 p. 

Liberia. Bureau of the Budget. The budget of the Government of Liberia for 
fiscal year 1984/85 as approved by the Interim National Assembly. 921 p. 

- Ministry of Planning and Economic Affairs. Annual report to the Interim 
National Assembly for the period l January to December 1984. January 1985. 
130 p. 

- Economic survey of Liberia: 1983. Monrovia, December 1984. 208 p. 

- Second National Socio-Economic Development Plan, July 1981 to June 1985. 
166 p. 

Liberian Bank for Development and Investment. Annual reports, from 1980 to 1983. 

- General information including Charter and By-Laws. 46 p. 

National Bank of Liberia. Annual reports, from 1979 to 1984. 

- Information prospectus. 

- Review. First and second quarter 1984. 38 p. 

- Statistical bulletin. 3rd quarter 1985. 41 p. 

l=:i ,..,..,..a T.Al"\,,o T .... ,,,.....,._. __ ..., .... _. 
for the year ending 10 June 1983. 

- Balance of payments 1981-1983, January 1985. 

- Econom~~ trends: January-March 1981, January-March 1982, April-June 1982, 
July-September 1982, April-June 1985. 

Index numbers of wholesale prices in Sierra Leone. 1981-1984. Base 1975 = 100. 
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- Report and annual statement of accounts for year ending 30 June 19d3. 

- Banlt of Sierra Leone (Amendment) Act. 1970. 19 p. 

- Banlt of Sierra Leone (Amendment} Act. 1985. 2 p. 

- Banlting Act. 1970. 26 p. 

- Banlting (Amendment) Act. 1978. 8 p. 

- Barclays Bank of Sierra Leone. Annual reports 1980, 1981, 1982, 1983 
and 1984. 

- BCCI Holding. Annual reports 1983 and 1984. Luxembourg. 

- Budget speech delivered by the Minister of Finance. 28 June 1985. 15 p. 

- Central Statistics Office. Report on the first annual survey of industries 
(1980-81). Vol. l: summary results. 

- Chamber of Commerce of Sierra Leone. Twenty-third annual dinner at Cape 
Sierra Hotel, 8 December 1984. Speech of the President. 

- Development budget speech delivered by the Minister of Development and 
Economic Planning. 28 August 1985. 11 p. 

- Development estimates, 1981/82, 1982/83 and 1985/86. 

- Estimates of revenue and expenditure, 1985/86. 

International Bank for Trade and Industry. Annual report 1984. 

- Ministry of Development and Economic Planning. Central Planning Unit. 
National development plan 1974/75-1978/79. 

- Ministry of Trade and Industry. Potential industrial projects in Sierra 
Leone. May 1982. 35 p. 

National Development Bank. Equity distribution as at 31/12/85. 

- Guidelines to the bank's participation in projects. 2 p. 

- List of documents required of companies offered loans by National 
Development Bank of Sierra Leone for local documentation. 

- Objectives and functions. 18 p. 

- Reports and accounts for the year ending 31/12/83 and 31/12/84. 

- Sierra Leone Commercial Bank. Annual reports and accounts, 1981, 1982, 1984. 

- Memorandum and articles of association of the Sierra Leone Commercial Bank. 
The Companies Act (Cap. 249). Company Limited by shares. 1972. 17 p. 

- Sierra Leone in figures. 1985. 
Pamphlet. 
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- Standard Chartered Bank Sierra Leone. Annual reports and accounts 1981, 1982, 
1983, 1984. 

Union monetaire ouest-africaine (l'MOA), Banque ouest-africaine de developpement 
(BOAD}. Questions - reponses BOAD. 

- Rapport d'activite 1982-83. 

West African Bankers' Association (WABA). Al.~anac. 204 p. 

Chambre de compensation de l'Afrique de l'Ouest. An experiment in multi-lateral 
monetary cooperation in West Africa. 26 p. 

- Annual reports, 1982/83, 1983/84. 

- Banking in Africa. Papers and recommendations of the First Meeting of 
Commercial Banks and Central Banks in West Africa, 5-6 May 1977, under the 
Auspices of the West African Sub-Regional Committee of the Association of 
African Central Banks. 79 p. 

- Some useful information for banks and their customers. 10 p. 
(Doc/Sem/R-85) 
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·Annexe V 

DONNEES STATISTIQUES SUR LES ETA.TS MEMBRES DE L'UFM 

Tableau 1. Indicateurs de base pour les Etats membres de l'UFM 

Liberia Sierra Leone Gui nee 

Population (en millions d'habitants) 
milieu de 1983 2,1 3,6 5,8 

Superficie (en milliers de km2) 111 72 246 

PNB par habitant 
(en dollars, en 1983) 480 330 300 

Croissance annuelle moyenne 
(en pourcentage) 1965-1983 o,8 1,1 1,1 

Taux annuel moyen d r inflation 
1965-1973 1,5 1,9 3,0 
1973-1983 7,2 14,7 4,o 

Esperance de vie a la naissance (annees) 
1983 49 38 37 

Taux annuel moyen de croissance 
du PIB (en pourcentage} 

1965-1973 5,5 3,7 3,0 
1973-1983 0,2 1,9 3,1 

Source : Rapport sur le developpement dans le monde - 1985. 

Tableau 2. Structure de la production dans les Etats membres de l'UFM 

auinee Sierra Leone Liberia 
l9b5 19S3 19b5 19~3 19~5 19S3 

PIB (en millions de dollars E.-U.) 520 l 910 320 950 270 980 
Repartition du PIB (en pourcentage) 

Agriculture 38 34 32 27 36 
Industrie 2:l 28 20 40 2f. 
(~ecteur manufacturier) 2 6 5 3 7 
Services 39 38 48 34 38 

Source Rapport sur le developpement dans le monde - 1985. 
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Tableau 3. Balance des paiements et 
, 

reserves 

Liberia Sierra Leone 

Balance des transactions courantes 
(en millions de dollars E.-U.) 

1970 -16 
1983 -135 -33 

Rapatriement de fonds de travailleurs 
a l'etranger 
(en millions de dollars E.-U.) 

1970 
1983 

Investissement direct prive net 
(en millions de dollars E.-u.) 

1970 8 
1983 3 2 

Reserves internationales brutes 
(en millions de dollars E.-u.) 

1970 39 
1983 20 16 

En mois d'importations 
1983 o,4 1,0 

Source : Rapport sur le developpement dans le monde - 1985. 

En trees 
1970 
1983 

Tableau 4. Flux de capita~ exterieurs empruntes et garantis 
par le secteur public (capita~ a moyen et long 
terme) (en millions de dollars E.-U.) 

Liberia Sierra Leone 

brutes 
7 8 

66 21 
Remboursement du principal 

1970 12 10 
1983 10 7 

En trees nett es 
1970 -4 -2 
inA? .-c 1 I . ,,_ .... 

Source Rapport sur le developpement dans le monde - 1985. 

Guinee 

-65 

Gui nee 

90 
79 

10 
48 

79 
... ~ 
.J4 
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'.lableau 5. Dette publique exterieure et ratios du service de la dette 

Liberia Sierra Leone Gui nee 

Encours de la dette publique exterieure 
En mill.ions de dollars E.-U. 

1970 158 59 314 
1983 699 359 1 216 

En pourcentage du PNB 
1970 49,6 14,3 47,4 
1983 72,l 34,5 69,2 

Versements d'interets au titre de 
la dette publique exterieure 

En millions de dollars E.-U. 
1970 6 2 4 
1983 21 3 22 

Service de la dette en pourcentage 
Du PIB 

1970 5,5 2,9 2,2 
1983 3,2 0,9 4,o 

Des exportations de biens et services 
1970 9,9 
1983 6,6 7,2 

Source Rapport sur le developpement dans le monde - 1985. 

Tableau 6. Conditions des emprunts publics 

Liberia Sierra Leone Gui nee 

Engagements (millions de dollars E.-U.) 
1970 11 24 66 
1983 36 22 122 

Taux d'interP.t moyen (en pourcentage) 
1970 5,4 3,5 2,9 
1983 8,7 o,8 4,6 

Echeance moyenne (annees) 
1970 19 27 13 
1983 14 47 24 

Differe d'amortissement moyen (annees) 
1970 5 6 5 
1983 5 10 6 

Source Rapport sur le developpement dans le monde - 1985. 
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Tableau 7. Depenses et recettes ordinaires du gouvernement central 

Total des depenses en 1982 
(en pourcentage du PNB) 

Excedent/deficit global en 1982 
(en pourcentage du PIB) 

Total des recettes ordinaires en 1982 
(en pourcentage du PNB) 

Pourcentage du total des recettes 
ordinaires 

Recettes fiscales 
Impots sur le revenu, les benefices 

et les gains en capital 
Cotisations a la securite sociale 
Taxes interieures sur les biens 

et services 
Taxes sur les transactions et les 

echanges internationaux 
Autres taxes 

Recettes ordinaires non fiscales 

Liberia Sierra Leone 

39,4 22,7 

-12,4 -10,7 

2,52 11,6 

35,3 24,1 

29,6 23,5 

31,3 49,5 
1,9 1,1 
1,9 1,8 

Tableau 8. Croissance du commerce de marchandi£es 

Liberia Sierra Leone 

Commerce de marchandises 
(en millions de dollars E.-U.) 

Exportations - 1983 841 202 
Importations - 1983 415 171 

Taux annuel moyen de croissance 
(en pourcentage) 

Exportations 
1965-1973 8,9 2,2 
1973-1983 -2,3 -5,3 

Importations 
1965-1973 3,6 0,9 
1973-1983 -4,3 -5,0 

Te:rmes de l'echanp;e (1980 = 100) 
19t$l 95 84 
1983 102 94 

Gu:::.nee 

Guinee 

390 
279 
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Tableau 9. Croissance de la masse monetaire 
(en pourcentage) 

;Liberia Sierra Leone 

-14 -0,4 

9,9 66,7 

19,l 41,9 

Gui nee 

39 
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·Aruiexe VI 

RAPPORTS ETABLIS POUR L'UNION DU FLEUVE MANO 

A. ProJet SI/RAF/74/889 

Bulet, Jacques. Preliminary draft report on the feasibility study on the 
establishment of an edible oil and oil-seed industry within the Mano River 
UnioI!. 

Buxton, John. Pre-investment study: Synthetic textile suiting factory in the 
Mano River Union. Novembre 1977. 

- Feasibility study: Cotton and polyester/cotton blend factory in the Mano 
River Union. Decembre 1977. 

Kissmeyer-.Nielsen, Erik. Summary of the feasibility study on the establisment 
of a fruit- and vegetable-processing industry within the Mano River Union. 
Septembre 1977 • 

MacJtie, A.T. Marketing survey: Detergents and soap in the Mano River Union. 
Septembre 1978. 

Perrson, H.R. Feasibility study: Glass container factory in the Mano River 
Union. 1977. 

B. ProJet SI/RAF/78/014 

Bentil, M.A. United Nations advisory mission on improving the organization and 
functioning of the Mano River Union. Septembre 1978. 

BIT ( PECTA) • Manpower demand and supply in the agriculture sector of member 
states of the Mano River Union. Addis Ababa, 1982. 

CCI. Instituting an effective price con~rol system in Sierra Leone. 1978. 

CNUCED. Assessment of the Mano River Union Trade Co-operation arrangements 
including the participation of the Republic of Guinea in the arrangements 
and proposals for future action. 1985. ~Valentine Omolo-Opere. 

CNUCED/FAO. Draft evaluation report: forestry training in the Mano River Union. 
Summary of conclusions and reco~endations. Avril 1985. 

'.:'?!'.!':~~ /!'.".~,'~~!",_,'::::. :..:.;~ .. .("' ¥: .,\,r~c. ~u.=. \,c;:U, i;a.;.,~u.u;:, .i.u1.1c::rU.i:;:u.:ipiiuta..ry mission t.O 

review the scope for interregional and international co-operation between 
Sierra Leone and Liberia. Geneve, fevrier 1973. 

CNUCED. Handing-over notes. ~ J.S. Plant, customs and excise adviser. 
20 juin 1980. 

CNUCED/Organisation maritime internationale. Mission report of the consultant 
on maritime training: Mano River Union. ~ Erzan Essien, ~· Avril 1985. 
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CNUCED/CCI. Report of the UNCTAD/ITC evaluation mission, 25 February-11 March 1978. 
An assessment of progress made in the implementation of the Mano River declara
tion and protocols and of the work to be completed on the establishment of the 
Mano River Union customs union and the development of intra-union and inter
national trade. 

CNUCED/UIT. Dra~ evaluation report: telecommunication and postal training 
in the Mano River Union. ~K.E. Stotesbury, ed. Avril 1985. 

Commission economique pour l'Afrique. Proposals for strengthening economic 
integration in West Africa. Addis Ababa, 1984. 

Dumbleton. Translation and interpretation services in the Mano River Union. 
Novembre 1984. 

FAQ. An assessment of fisheries training requirements. R. Rupp in, ~· Mano 
River Union agriculture, forestry and fishery development. Rome, mars 1980. 

Higgins, B. An assessment of past performance and some guidelines for the 
future. Mano River Union/Commonweal th Secretariat. Londres, 1978. 

Kuwahara, H. Reports on the mission to Freetown, Sierra Leone and Conakry. 
Juillet 1983. 

Kux, G. Report on administrative procedures for Mano River Union. 3 mai 1977. 

Lent, G. Harmonization of investment codes in the Mano River. 1975. 

Mswaka, T.E. An overview of tariff rate harmonization in the Mano River Union. 

Netter, K. The fiscal effects of free and unrecorded intra-trade UNCTAD, 
juillet 1982. 

Progress report. Assistance to the Mano River Union Secretariat, janvier
aotlt 1984. 

Report of Cluster Meeting of UNDP Resident Representatives of the Mano River 
Union, UNCTAD Officials and the Mano River Union Secretariat. First Meeting, 
22-24 novembre 1982. 

Report of the Union Ministerial Council of the Mano River Union. 21-23 mars 1984. 

Sanderson and Porter. Mano River Union industry studies: requirements for 
pre-feasibility studies of union industries in Liberia and Sierra Leone. 
Fevrier 1976. 

S~np;h, P. 
Union. 

Need for statistical capabilitv in the Secretariat of the Mano River 
CSL, mars 1982. 

Tripartite review. 
12-13 juin 1984. 

Mano River Union. Assistance to the Secretariat: Phase II, 
Freetown, Sierra Leone. 

Union du fleuve Mano. The Mano River declaration and protocols. 1973-1977. 
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Union du fleuve Mano. Report on the organization plan to realign the structure 
of the Mano River Union: organization, development and institution building 
programme. Report No. 1, 1980. 

Union du fleuve Mane. Assistance to the Secretariat: project revision. 
Juillet 1984. 

Union du fleuve Mano. Revised draft budget, 1984/85. ler juillet 1984-
30 juin 1985. 

Watson, B. Report on the harmonization of fiscal incentives to industry in the 
Mano River Union. Novembre 1979. 

Lent, George E. 
Sierra Leone. 

C. Etudes de la CNUCED 

Proposed features of a model investment code for Liberia and 
AoO.t 1975. 

Louden, A. Marketing research survey. 

Netter, K. A revenue stamp scheme for high-value products imported into and 
traded within the Mano River Union. Septembre 1974 (SI/RAF/74/011). 
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Annexe VII 

PROFILS DE PROJETS ETABLIS PAR LE SERVICE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
DE L'UFM DURANT LA PREMIERE PHASE (1980-1982) 

1. Production d'aliments pour nourrissons dans l'Union du fleuve Mano 

2. Production de jus de tomates naturels et concentres, et de ketchup 
dans l'Union du fleuve Mano 

3. Developpement de l'industrie du traitement des fruits dans l'Union 
du fleuve Mano 

4. Production de cafe instantane dans l'Union du fleuve Mano 

5. Fabrication d'aliments pour animaux dans l'Union du fleuve Mano 

6. Production de concentres de savon en cube dans l'Union du fleuve Mano 

7. Fabricati9n de levure de boulanger dans l'Union du fleuve Mano 

8. Industrie des huiles comestibles dans l'Union du fleuve Mano 

9. Fabrication de peintures et de revetements de protection dans l'Union 
du fleuve Mano 

10. Developpement d'une industrie pharmaceutique dans l'Union du fleuve Mano 

11. Fabrication de detergents dans l'Union du fleuve Mano 

12. Articles en polyester a armature en fibres de verre dans l'Union du 
fleuve Mano 

13. Fabrication de pneus dans l'Union du fleuve Mano 

14. Industrie des recipients en verre dans l'Union du fleuve Mano 

15. Ateliers mecaniques et industrie des pieces de rechange dans l'Union 
du fleuve Mano 

16. Traitement du manioc et des granules de manioc dans l'Union du 
fleuve Mano 
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Annexe VIII* 

SOMMAIRE DES ENCOURAGEMENTS A L'INVESTISSEMENT DE L'UFM 
(adopte en mars 1979) 

A. Definition des termes 

Afin de promouvoir le developpement industriel regional, l'Union du fleuve 
Mano a elabore une serie d' instruments que regi t le concept du "Sta tut 
d'industrie de l'Union". Ces instruments sont les suivants : 

a) Industrie de l 'Unio·n 

b} Licence de 1 'Union 

c) Contrat d'encouragement des investissements de l'Union 

d) Garantie de l'Union. 

a) Industrie de l'Union 

On entend par industrie de l'Union une industrie qui satisfait aux 
conditions suivantes : 

1. Repondre a la definition de la Classification internationale type 
(CITC) des Nations Unies. C'est-a-dire entrepre~dre dans l'Union 
des projets qui visent le traitement, la fabrication ou la manufacture 
de biens finis OU semi-finis a partir de COmpOsants, OU appartenir 
a l'un OU l'autre des secteurs ci-apres : 

a} Agriculture 

b) Forats et peche 

c) Electricite, gaz et eau, lorsque ces activites ne sont pas du 
ressort d'entreprises publiques ou d'organismes analogues 

d) Extraction miniere et carrieres 

e) Bdtiment et construction 

f) Transports et communications 

g) Subdivisions du secteur des services qui assurent le soutien 
technique des secteurs precedemment enumeres 

h) Tourisme 

i) Toute combinaison des secteurs et sous-secteurs enonces 
ci-dessus de v a viii; 

* Annexe n'ayant pas fait l'objet d'une mise au point redactionnelle. 
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2. Avoir son siege principal dans l'un des Etats membres de l'Ur.ion ou 
l'intention de l'y etablir; 

3. hVoir re~u l'approbation de la Commission technique du commerce et 
de l'industrie de l'Union. 

b} Licence de l'Union 

1. Il s'agit d'une licence octroyee par la Commission du commerce et de 
1 1 industrie de l 1Union OU en son nom a un investisseur OU un 
promoteur auquel a ete accorde le statut d'industrie de l'Union 
conform.anent au douzieme Protocole a la Declaration du fleuve Mano; 

2. Lorsque l'entite sollicitant le statut d'industrie de l'Union est une 
SOCiete deja etablie OU que SeS responsables envisagent de Creer une 
societe avant que ne leur soit accordee une licence de l'Union, les 
interesses devront fournir la preuve de leur constitution en societe 
commerciale conform.anent a la legislation de l'Etat membre ou 
l'entite a son siege principal ou a l'intention de l'etablir. 

c) Contrat d'encouragement des investissements de l'Union 

On entend par contrat d'encouragement des investissements de l'Union un 
contrat qui, conclu entre l'Union du fleuve Mano et l'investisseur ou le 
promoteur d'un projet d'investissement approuve, enonce les encouragements 
a l'investissement et les avantages accordes par l'Union s'agissant du projet 
en question ainsi que les obligations mutuelles des parties audit contrat. 

d) Garanties de !'Union 

La garantie de l'Union consiste essentiellement en un engagement que prend 
l'Union a l'egard d'un investisseur OU du promoteur d'un projet d'investissement 
approuve de ne pas accorder, pour la duree de la garantie, de licence de l'Union 
pour la fabrication ou la fourniture de biens ou de services analogues A un 
autre investisseur ou promoteur, l'Union accordant ainsi un droit exclusif pour 
la fabrication et la commercialisation des produits pour lesquels ladite 
garantie est accordee. 

D. Avanta.ges qu'offre le statut d'industrie de l'Union 
aux investisseurs et promoteurs 

a) Licence de l'Union 

1) Libre circulation des marchandises aue l'industrie concernee fabriaue 
dans les Etats membres de l'Union; 

2) Libre circulation du personnel entre les Etats membres dans le cadre 
des activites de l'entreprise. 
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b) Contrat d'encouragement des investissements de l'Union 

1) Le cas echeant, protection tarifaire au sein de l'Union durant la 
periode que couvre le contrat d'encouragement des investissements 
de l' Union; 

2) Libre circulation des fonds tant dans l'Union qu'a l'exterieur pour 
les operations commerciales courantes; 

' 3) Remboursement des droits d'importation per~us sur le materiel ou 
les elements utilises pour la production de biens exportes de 
l'Union OU entreposes a des fins d'exportation; 

4) Utilisation des zones industrielles, lorsque cela est possible et 
pratique; 

5) Excneration de l'impOt sur le revenu pour une periode a determiner 
par la Commission et precisee dans le Contrat d'encouragement des 
investissements; 

6) Exoneration des ~roits sur les importations autorisees de machines et 
d'equipement destines a la realisation du projet d'investissement 
approuve; 

7) Exoneration, a concurrence de 90 %, des droits a percevoir sur ler 
matieres premieres et les produits semi-traites destines au proJe~ 
d'investissement approuve; 

8) Co~pen~ation de tout dommage economique subi par l'inver.tisseur OU 
le pro~oteur par suite de l'implantation du projet en un lieu autre 
que celui qu'il a lui-meme propose; 

9) 'Ibut autre avantage ou encouragement decide d'un commun accord. 

c) Garantie de l'Union 

,.. 

l) Marche assure p~ .a commercialisation des produits sur le territoire 
de l'Union pendant la duree de la garantie; 

2) Assurance de l'exclusivite des droits de production et de commercia
lisation des produits; 

3) Autres mesures de protection (protection tarifaire, contingentement, 
etc.}. 

a) Licen~e de l'Union 

Les criteres a satisfaire pour octenir une licence de l'Union sont les 
suivants 
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l. Le projet doit viser le traitement, la fabrication ou la manufacture 
de biens finis OU semi-finis a partir d'elements, OU appartenir a 
l'un ou l'autre des secteurs suivants : 

a) Agriculture 

b) For!ts et peche 

c} Electricite, gaz et eau, lorsque ces activites ne sent pas du 
ressort d'entreprises publiques ou d'organismes analogues 

d) Extraction miniere et carrieres 

e) B§.timent et construction 

f) Transports et communications 

g} Subdivisions au secteur des services qui assurent le soutien 
technique des secteurs precedemment enumeres 

h) Tourisme 

i) 'lbute combinaison des secteurs et sous-secteurs enonces ci-dessus; 

2. Aptitude de l'entrepreneur concerne a assurer dans l'Union une large 
coDDnercialisation des produits et des services; 

3. Incidences genera.lement positives du projet sur le developpement 
economique et l'integration de l'Union; 

4. Aptitude du projet a assurer la formation voulue pour que les 
competences puissent ~tre transmises a d'autres industries deja 
etablies OU prjjetees dans l'Union; 

5. Possibilites d'exportation a long terme; 

6. Apport d'amelior~tions sensibles a l'infrastructure; 

7. Possibilites de participation substantielle au capital; 

8. Aptitude a pouvoir beneficier d'une licence nationale; 

9. Comparabilite raisonnable du prix depart usine des produits avec la 
valeur c.a.f. de produits analogues importes; 

10. Minimum de double emploi avec d'autres projets deja realises; 

11. Aptitude a exploiter au maximum les matieres premieres, les competences 
techniques et les autres moyens disponibles dans l'Union; 

12. Creation de possibilites d'emploi. 
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b) Contrat d'encouragem.ent des investissements de l'~nion 

Les criteres a satisfaire pour obtenir un contrat d'encouragem.ent des 
investissements de l'Union sent les suivants : 

1) Possession d'une licence de l'Union valide (une entreprise peut 
simultanement obtenir une licence de l'Union et un contrat d'encou
ragement des investissem.ents de l'Union); 

2) Incidences generalement positives du projet sur le developpement 
economi~ue et l'integration de l'Union; 

3) Aptitude du projet a assurer la formation voulue pour que les 
competences puissent etre transmises a d'autres industries deja 
etablies OU projetees dans l'Union; 

4) Possibilites d'exportation a long terme; 

5) Appert d'ameliorations sensibles a l'infrastructure; 

6) Possibilites de participation substantielle au capital; 

7) Compatibilite du projet avec les plans et les politiques industriels 
et economiques actuels de l'Union et des pays membres; 

8) Aptitude a b~neficier d'un contrat national d'encouragement des 
investissements au Liberia ou d'un certificat de developpement en 
Sierra Leone (ainsi que d'un certificat correspondant en Guinee); 

9) Comparabilite raisonnable du prix depart usine des produits avec la 
valeur c.a.f. de produits analogues importes; 

10) Minimum de double emploi avec d'autres projets deja realises; 

11) Aptitude a exploiter au maximum le materiel, les competences techniques 
et les autres moyens disponibles dans l'Union; 

12) Creation de possibilites d'emploi. 

c) Garantie de l'Union 

Les criteres a satisfaire pour obtenir une garantie de l'Union sont les 
suivants 

1) Possession d'une licence de l'Union valide; 

2) 

3) Presentation du bilan et du compte de pertes et profits anticipes; 

4) Possibilite pour le projet ou les services de satisfaire 95 % des 
besoins du marche de l'Union; 

5) Possibilite pour les produits de satisfaire aux norm.es internationales 
de qualite; 
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6) Apport d'ameliorations sensibles a l'infrastructure; 

7) Possibilites de participation substantielle au capital; 

8) Compatibilite du projet avec les plans et les politiques industriels 
et economiques actuels de l'Union et des pays membres; 

9) Aptitude a exploiter au maximum les matieres premieres, les compe
tences techniques et les autres moyens disponibles dans l'Union. 



- 74 -

Annexe IX* 

PROJET DE PROTOCOLE - FONDS DE COOPERATION, DE COMPENSATION 
ET DE DEVELOPPEMENT DE L'UFM 

Article premier 

Creation 

Il est cree par les presentes un fonds intitule ''Fonds de cooperation, 
d'indemnisation et de developpement" et ci-apres denomme "le Fonds". 

Art.icle 2 

Ressources ordinaires en capital du Fonds 

1. Les ressources du Fonds seront constituees par : 

a) Les contributions des Etats membres; 

b) Les recettes provenant des entreprises de l'Union; 

c) Les recettes provenant de sources bilaterales et multilaterales 
ainsi que d'autres sources etrangeres; 

d) Les subventions et contributions de toutes sortes provenant de 
toutes sources; 

e) Les revenus provenant des prets que le Fonds a accordes gr!ce aux 
ressources susmentionnees ou de garanties qu'il a donnees; 

f) Les capitaux empruntes par le Fonds; 

g) Toute autre ressource ou revenu per~us par le Fonds qui ne relevent 
pas de ses facilites speciales mentionnees a l'article 3. 

2. Les contributions des Etats membres ·mentionnees a l'alinea a) du paragraphe 
precedent seront determinees par le Conseil des ministres qui en fixera les 
montants minimaux et maximaux. 

3. Il sera cree une commission des echanges, des questions douanieres, de 
l'immigration, des questions monetaires et des paiements, laquelle proposera, 
pour approbation par le Conseil des ministres, un reglement regissant le 
versement et les monnaies de versement des contributions des Etats membres, le 
fonctionnement, !'organisation, la gestion et le statut du Fonds et des questions 
connexes et accessoires. 

* Annexe n'ayant pas fait l'objet d'une mise au point redactionnelle. 
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Article 3 

Facilites speciales 

1. Le Fonds accepter& d'administrer les ressources de toutes facilites 
speciales. 

2. Les ressources des facilites speciales que le Fonds accepte d'administrer 
en vertu du paragraphe 1 du present article seront utilisees de maniere et 
selon des conditions non contraires aux autres objectifs uu Fonds et a l'accord 
en vertu duquel celui-ci accepte d'administrer lesdites ressources. Quand cela 
a ete expressement prevu, elles seront utilisees pour indemniser des Etats 
membres ou leur fournir d'autres form.es d'assista.nce. 

Article 4 

Objectifs du Fonds 

Le Fonds servira a 

a) Indemniser les Etats membres qui ont subi des pertes par suite de 
la localisation des entreprises de l'Union; 

b) Indemniser et aider sous d'autres forrnes les Etats membres qui ont 
subi des pertes du fait de l'application des dispositions du present 
traite qui concernent la liberalisation des echanges au sein de l'Union; 

c) Garantir les investissements etrangers effectues dans les Etats membres 
pour des entreprises creees en application des dispositions du 
present traite qui concernent l'harmonisation des politiques 
industrielles; 

d) Fournir des moyens appropries pour faciliter la mobilisation durable 
des ressources financieres interieures et exterieures au profit des 
Etats membres et de l'Union; 

e) Promouvoir les proJets de developpement dans les Etats membres de 
l'Union qui figurent parmi les Etats les moins avances; 

f) Verser des dons pour financer des activites de recherche-developpement 
a l'echelle d'un Etat donne ou de l'Union; 

g) Accorder des pr@ts pour des etudes de faisabilite et des projets de 
developpement dans les Etats membres. 

Article 5 

Principes de fonctionnement 

Lorsqu'il ne s'agit pas d'accorder a un Etat membre une indemnisation ou une 
autre forme d'assistance pouvant ~tre deten:iinee par le Conseil ou qu'il ne 
convient pas de le faire, le Fonds m~ne ses operations conformement aux principes 
suivants : 
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a) Il applique des principes bancaires rationnels. Il n'accorde de 
prets ni n'assume de responsabilite pour le reglement OU le refinan
cement d'engagements anterieurs contractes par les emprunteurs; 

b) Lars du choix des projets, il doit toujours tenir compte de la 
necessite de poursuivre les objectifs enonces a l'article 4 du 
present Protocole; 

c} Sous reserve des dispositions de l'article 4 du present Protocole, 
le Fonds veille a mener ses operations de maniere a ne pas entraver 
le developpement economique equilibre de tous les Etats membres; 

d) Le Fonds mene des operations qui consistent essentiellement a financer 
directement des projets specifiques dans les Etats membres mais il 
peut aussi accol'1.er ou garantir des prets en faveur des organismes 
nationaux de developpement des Etats membres a condition que lesdits 
pr!ts ou garanties concernent des projets specifiques, convenus par 
lui et servent a les executer; 

e) Le Fonds doit s'efforcer de maintenir une diversi~ication raisonnable 
de ses investissements; 

f) Il doit s'efforcer de renouveler ses ressources en vendant ses prises 
de participation a d'autres investisseurs chaque fois qu'il peut le 
faire de maniere appropriee et dans des conditions satisfaisantes; 

g) Le Fonds ne finance aucune entreprise sur le territoire d'un Etat 
membre qui est oppose a un tel financement; 

h) Avant qu'un pret ne soit accorde ou garanti ou qu'un investissement 
ne soit fait, le demandeur doit soumettre une proposition adequate 
au Fonds et le Directeur general doit presenter au Conseil des 
directeurs un rapport ecrit concernant la proposition ainsi que ses 
recommandations; 

i) Lors de l'examen d'une demande de pret ou de garantie, le Fonds doit 
tenir dilment compte de la capacite qu'a l'emprunteur d'obtenir un 
financement ou des facilites ailleurs, dans des conditions que le 
Fonds considere raisonnables pour le beneficiaire, compte tenu de 
tous les facteurs pertinents; 

j) Lorsqu'il accorde ou garantit un pr!t, le Fonds doit dilment tenir 
compte des probabilites que l'emprunteur et son eventuel garant 
soient en mesure d'honorer les obligations qu'ils ont contractees 
en vertu du contrat de pr!t; 

k) Lorsque le Fonds accorde ou garantit un pr!t, le taux d'inter@t~ les 
d.u .... n::1;:1 1.U·o.i i:.s pergus e't .Le ca.Lendrier de remboursement du principal 
doivent lui parattre appropries compte tenu du pr@t en question; 

1) Lorsqu'il garantit un pr@t accorde par d'autres investisseurs, le 
Fonds pergoit des droits ou une commission adequats pour les risques 
qu ' il pr end; 
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m) Dans le cas ou il accorde directement un pret, le Fonds n'autorise 
l'emprunteur a utiliser les fonds correspondants que pour effectuer 
les paiements relatifs au projet a la date ou ceux-ci sent exigibles; 

n) Le Fonds prend toutes les mesures necessaires pour que le produit de 
tout pret qu'il a accorde ou garanti ou auquel il participe ne serve 
qu'aux fins pour lesquelles le pret a ete accorde compte diim.ent tenu 
des exigences d'economie et d'efficacite; 

o) Le Fonds veille a ce que tout contrat de pret qu'il conclut lui 
permette d'exercer tous les pouvcirs necessaires - acces, inspection 
et supervision des operations - en ce qui concerne le projet et 
egalement d'exiger de l'emprunteur qu'il fournisse des informations 
et autorise l'inspection de ses livres et dossiers comptables tant 
que le pret n'a pas ete integralement rembourse. 
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Annexe X 

EXEMPLE DE PROGRAMME DE TRAVAIL 
(Fonds de la CEDEAO, octobre 1981 a septembre 1982) 

ProJet 

A. Activites operationnelles 

1. Montage financier des projets 
presentes au Fonds par les 
Etats membres 

2. Suivi des contacts avec les 
institutions financieres 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

de credit et mobilisation 
des ressources financieres 

Compilation de projets 
specifiques en vue du 
financement 

Organisation d'un seminaire 
sur les projets regionaux 

Evaluation du projet de 
la CEDEAO en matiere de 
telecommunications et 
negociation avec les Etats 
membres sur les conditions 
de retrocession et de rembour
sement des pr@ts 

Supervision et suivi de 
!'execution du proJet en 
matiere de telecommunications 

Participation au financement 
d'etudes de faisabilite 
concernant des projets dans 
les domaines des transports, 
-'lo 1 t.,~.;,...,it"!"" .".''f: 1'1'0'~ 

industries 

8. Reunion du Comite de gestion 
du Fonds special pour les 
telecommunications 

Contribution 

En liaison avec les organisations 
competentes dans les Etats membres 

Avec les participants de la BAfD, de 
la BOAD, du Conseil de !'entente, de 
l'OCAM, du Fonds de solidarite et du 
FOSIDEC-CEAO 

Avec !'assistance d'experts/consultants 
en matiere de telecommunications 

Avec l'assistance d'experts/consultants 
en matiere de telecommunications 

Conjointement avec le secretariat 
executif 



9. 

10. 

11. 
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Pro Jet 

Suivi de la preparation de la 
liste de consultants, experts 
et societes de conseils pour 
l'execution de projets suscep
tibles d'etre finances par 
le Fonds 

Suite donnee en ce qui concerne 
la participation a la creation 
d'un systeme d'information 
(banque de donnees economiques 
et financieres) 

Etudes a entreprendre en colla
boration avec la Chambre de 
commerce d'Afrique occidentale 
sur les possibilites d'utiliser 
ses mecanismes dans le cadre de 
l'indemnisation pour les pertes 
de revenus subies par les 
Etats membres 

12. Publications economiques et 
financieres des Etats membres 

B. Activites administratives 

13. Preparation des procedures 
d'ad.Judication 

14. Preparation des procedures de 
versement 

15. Recrutement de personnel 
supplementaire et stages 
de formation 

16. Preparation des procedures 
pour l'examen des demandes 
de pr!ts et la gestion et 
l'administration des pr!ts 

17. Recueil des contributions 
au capital et au budget qui 
n'ont pas ete reglees 

Contribution 

Conjointement avec le secretariat 
executif 

En collaboration avec le secretariat 
executif 

En collaboration avec le secretariat 
executif 

En ·~Ollaboration avec le secretariat 
exicutif 

En collaboration avec le secretariat 
executif 
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Annexe XI* 

PRO.JET DE DECLARATION DE POLITIQUE GENERALE DE L'INSTITUTION 
DE FINANCEMENT DE L'UFM 

(Texte devant etre approuve par le Conseil des directeurs) 

L'objectif de la presente declaration est de preciser la politique 
qu'appliquera l'Institution de financement de l'UFM, ci-apres denommee 
l'"Institution", sous reserve de toute modification que son Conseil des 
directeurs peu·~' apres etudes appropriees, apporter au present texte. 

A. Objectifs et criteres operationnels 

1. L'Institution favorisera le d, ~loppement d'entreprises sainement gerees 
dans le cadre de l'Union du fleuve ~&.no dans tousles secteurs productifs de 
l'economie. Ellene peut cependant s'engager dans des activites touchant 
exclusivement les domaines foncier OU immobilier ni dans des activites a 
caractere purement social ou commercial ou relevant strictement du dolil8.ine de 
la consommation. 

2. L'Institution aidera les entreprises dont les actionnaires prives 
detiennent la majeure partie du capital. Elle aidera aussi, jusqu'a hauteur 
de 25 % de ses engagements, les entreprises dotees de la personnalite Juridique 
qui ont en fait une administration, une gestion financiere, un systeme comptable 
et un mecanisme de contrOle autonomes et dont l'Etat ou les Etats detiennent 
directement ou indirectement plus de 49 % du capital. Ces entreprises devront 
aussi satisfaire a toutes les conditions requises enoncees dans les statuts et 
dans la presente declaration de politique. 

3. L'Institution fournira son assistance sur la base des seuls criteres 
econoaiques et financiers. Les entreprises qui lui soumettent des projets 
doivent etre gerees efficacement, etre techniquement saines, avoir des 
perspectives de debouches satisfaisantes pour leur production, pouvoir garantir 
un revenu financier des investissements et de maniere generale contribuer a la 
croissance economique du pays. L'Institution tiendra compte de tous ces divers 
aspects, lorsqu'elle evaluera les projets qui lui seront soumis. 

4. L'Institution s'efforcera au maximum de favoriser la repartition des actions 
industrielles et la croissance d'un marche des capitaux dans les Etats membres 
de l'UFM. Dans ce but, elle souscrira, dans les cas appropries, aux emissions 
d'actions et d'obligations et vendra des actions de son portefeuille, a condition 
de mener ces operations dans des conditions satisfaisantes et de ne pas causer 
par cette vente un prejudice aux entreprises concernees. L'Institution s'effor-
'"'a..,.~ ~I'\,.....,~,..._..,,..,"!..,,...,,,,_,,,..._~~-"'··--~,..."""'""'""' __ ,..., ... """"·~ ...... """ ~ .... -- ~.-..- T"' ........... _,,...,_,.,._ .. ,.-- !I.- 1 fTfr.'11' -. ·-- -- -- .... - ------ i::·- --- J:'•-J:'·-- __ .., ____ --·· ... __ .., _..,_..,., ....... _..,._.., _._. - .,., ....... 

et fera tout ce qui est en son pouvoir, dans le cadre de la loi et de ses propres 
statuts, pour encourager les investisseurs regionaux a participer a son capital. 

* Annexe n'ayant pas fait l'objet d'une mise au point redactionnelle. 
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5. En vertu d'une disposition de ses statuts, !'Institution fournira tout 
type d'assistance, financiere et autre, conformement a ses objectifs. Elle 
investira dans le capital. des entreprises et souscrira aux emissions d'actions 
et autres valeurs. Elle accordera des prets a moyen et long terme, pour des 
durees dependant du type de projet concerne, avec une periode de franchise 
appropr1ee. E:lle pourra aussi dans certains cas fournir des garanties. Elle 
s'efforcera de promouvoir activement l'expansion des entreprises existantes 
et la cre~tion de nouvelles. E:lle fournira a ses clients une assistance 
techniq11e et des conseils pour la pla.nification., le montage et l' execution de 
leurs p~ojets. Ces prets et participations peuvent etre accordes pour les 
travaux ie construction, l'achat d'installations et de materiel et la consti
tution du fonds de roulement permanent. 

B. Politique d'investissement 

6. L'assistance fournie par !'Institution, sous forme de pr@ts ou de parti
cipations OU des deux a la fois, ne peut normalement etre inferieure a 
10 000 dollars. L'Institution est cependant disposee a examiner des demandes 
de financement de projets qui n'atteignent pas ce montant mais presentent un 
interet economique certain. 

1. En regle generale, le montant total constitue par les prets accordes par 
l'Institution ainsi que par ses participations et par tout autre engagement de 
nature financiere en faveur d'une entreprise unique ne peut depasser 20 % de 
la somme que representent le capital libere en actions, les reserves nettes 
d'obligations et le quasi-capital auquel peuvent contribuer le ou les 
gouvernements. 

8. L'Institution s'associera a d'a.utres institutions financieres, qu'elles 
SOient locales, etrangeres OU internationales, pour financer des projets 
qu'elle ne peut financer seule. 

9. Le montant total des investissements de l'Institution sous forme de 
participation aux capitaux propres ne peut depasser la somme capital-actions 
de l'Institution plus reserves nettes d'obliga.tions et avances a long terme de 
l'Etat. 

10. En regle generale, l'Institution limite sa participati~n aux capita.we 
propres d'une entreprise donnee a un maximum de 10 % de la somme constituee par 
son propre capital-actions, ses reserves nettes d'obligations et l'avance a 
long terme de l'Etat. 

11. En general, l'Institution n'exerce pas de fonctions de gestion dans les 
entreprises qu'elle aide et limite sa participation a 25 % du capital-actions 
d'une entreprise donnee. Elle peut cependant, sur decision unanime du 
Conseil. depasser ce pourcenta.i:i:e et meme assumer des fonctions de Iles.ti on. 1d. _ 
les circonsta.nces o~ la nature de l 1entreprise le justifient. L'Institution 
peut aussi, en depit des restrictions ci-dessus, prendre toute mesure qu'elle 
Juge essentielle pour proteger ses investissements. 

12. Qua.nd l'Institution garantit une emission d 1actions OU d 1autres valeurs, 
elle peut s'engager pour un montant initial depassant les limites fixees aux 
paragraphes 10 et 11 dans la mesure ou elle a de bonnes raisons de penser que 
son investissement final ne depassera pas lesdites limites. 
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13. Lorsqu'elle decide du montant et de la forme de l'assistance financiere 
qu'elle fournira, l'Institution tiendra compte de toutes les conditions 
financieres a remplir pour le projet et de la situation financiere de l'entre
prise en question. En principe, le montant du pret accorde par l'Institution 
ne doit globalement pas depasser 50 % du cout total du projet. Il peut 
cependant depasser cette limite si une raison speciale le justifie, dans le cas 
d'un projet d'expansion par exemple. 

14. L'Institution s'efforcera de maintenir un portefeuille equilibre en 
repartissant ses prets, participations et autres engagements entre les secteurs 
industriels et economiques dans le cadre de ses efforts pour atteindre ses 
objectifs. 

C. Politique financiere 

15. L'objectif general de la politique financiere de l'Institution est de 
maintenir la valeur de son propre capital, de gerer ses fonds de maniere a 
pouvoir a tout moment honorer ses obligations dans les delais fixes et realiser 
une marge de profit lui permettant de couvrir ses frais d'exploitation, de 
constituer des reserves adequates et de distribuer des dividendes raisonnables 
a ses actionnaires. A cette fin, l'Institution 

a) Maintiendra un equilibre satisfaisant entre les durees de ses 
propres obligations et celles des prets qu'elle accorde; 

b) Ne contractera pas de dettes remboursables sur plus d'un an qui 
seraient superieures a cinq fois la somme constituee par son capital 
et son quasi-capital (coefficient d'endettement); 

c) Exigera en general des garanties appropriees pour les prets qu'elle 
accorde; 

d) Fixera ses taux d'interet, commissions et autres charges a un niveau 
qui lui permette d'obtenir un rendement satisfaisant; 

e) Fera des provisions adequates pour pertes eventuelles et constituera 
des reserves d'un montant correspondant a de saines pratiques 
financieres en tenant compte du volume et de la qualite de son porte
feuille de pr@ts et d'investissements ainsi que la necessite de payer 
des dividendes adequats a ses actionnaires. 

D. Organisation - Dispositions speciales 

16. L'Institution s'efforcera de mettre sur pied et de ma.intenir une organi
sation solide et bien equilibree et une equipe de cadres capable d 1evaluer les 
nrOT.lOl'dti0'1S tii:> fin~nC'em~nt. nnnt PllP i:-~t ~Aioio ;llaino.,. 1i:-a ,....,+ ... ,...,.,.,.;.,.,.eo ~ 

~laborer leurs projets ~t de superviser leur exe~ution. Dans cette.optique, 
elle attachera une attention particuliere a la formation de ~es administrateurs, 
tant localement qu'a l'etranger. Les administrateurs et autres agents seront 
recrutes uniquement en fonction de leurs qualifications professionnelles. 

17. L'Institution exigera de ses emprunteurs qu'ils utilisent un systeme 
comptable conforme aux exigences d'une saine gestion. Elle exercera dans toute 
la mesure du possible le droit de verifier les $Ctivites et d'inspecter les 
comptes et livres des societes qu'elle finance. 
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18. Les comptes de !'Institution seront tenus conformement aux norm.es inter
nationales generalement acceptees. L'Institution fera appel aux services d'une 
societe independante d'ex-~erts-comptables rien connue a l'echelle internationale 
pour faire verifier ses com:ptes annuels. 

19. L'Institution ne peut p~endre en charge la gestion de fonds specie1tx que 
si le Con.seil des directeurs juge qne cela ne nuit pas a sa capacite de realiser 
son principal objectif qui est de promouvoir et d~ financer des investissements 
productifs. Elle gerera ces fonds uniquement en echange d'une remuneration qui 
sera determinee en fonction du service rendu. 

20. Pour tous les em:prunts etrangers, !'Institution s'efforcera de transferer 
les r.isques de change a ses sous-emprunteurs. 
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Annexe XII* 

PROJET DE.DECLARATION DE STRATEGIE Eli MATIERE D'INVESTISSEMENT 
(Criteres de selection des projets par le Fonds de l'UFM) 

Le choix des projets se fera en fonction des conditions economiques, das 
principaux problemes de la sous-region et des priorites nationales, compte 
tenu egalement des ressources limitees dont dispose le Fonds de l'UFM. 

Vu les difficultes particulieres rencontrees par la sous-region de l'UFM 
et le manque de devises, le Fonds de l'UFM accordera la priorite aux projets 
repondant aux criteres suivants : 

~) Amelioration de la balance des paiements; 

b) Satisfaction des besoins fondamentaux; 

c) Exploitation des matieres premieres locales; 

d) Creation d'emplois; 

e) Amelioration des conditions de transport a l'interieur. 

P~llI' @tre precis, le Fonds de l'UFM fournira une aide pour les projets 
suivants 

a) Projets axes Sur l 1 a"lCportation; 

b) Projets fondes sur l'agriculture et projets fondes sur les matieres 
premieres locales; 

c) Petits projets necessitant une main-d'oeuvre importante (artisanat 
nota.mment) fondes sur les matieres premieres locales et exigeant 
peu ou pas de devises; 

d) Projets d'ingenierie visant a fournir des composants et des pie•~s de 
rechange aux autres industries; 

e) Projets en matiere d'agriculture commerciale; 

f) Projets con~ernant les transports; 

g} Projets visa~t a substituer des productions locales aux importations 
et perm.et ta.it de realiser des recettes nettes en devises. 

* Annexe n' ayant pas f'·~- '; · '.»bj1:1: ,;,l_.;.,.; a.u point redac'tionnelle. 
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